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4 Message du rédacteur en chef

Je vous souhaite la bienvenue au dernier numéro de 2015, et quelle année nous venons de 
passer! Le Canada a élu un nouveau premier ministre, les Forces armées canadiennes ont 
un nouveau chef d’état-major de la Défense et l’Aviation royale canadienne (ARC) a un 

nouveau commandant. Sans aucun doute une année marquée par les changements! Pourtant, il 
semble parfois que plus ça change, plus c’est pareil. En effet, de nombreuses régions du monde 
continuent de poser problème; notre pays doit toujours projeter sa puissance aérienne à l’appui de 
nos politiques de défense et de nos politiques étrangères, et les Canadiens ont toujours besoin de 
professionnels de la culture de la puissance aérienne afin de maintenir l’efficience et l’efficacité de 
l’ARC. Ainsi, pour la plupart d’entre nous, il n’y aura pas beaucoup de changements à nos activités. 

Les lecteurs à l’œil aiguisé remarqueront que, dans la version anglaise de mon billet, j’ai 
utilisé à la fois “air power” (« puissance aérienne ») et “airpower” (« culture de la puissance 
aérienne ») dans mon paragraphe d’ouverture. Il ne s’agit pas d’une erreur typographique. Au 
cours des prochains mois, vous verrez ces deux termes utilisés dans divers forums dans le but de 
susciter un dialogue sur ce que signifie le savoir-faire professionnel dans la profession que nous 
avons choisie, sur les besoins qu’il sous-entend et sur les plans que nous devons dresser pour y 
arriver. Alors tenez-vous au courant et participez à la discussion. Et n’oubliez pas que, même 
s’il n’est pas toujours facile de discuter de ce genre de nuances linguistiques, vos problèmes 
sont « mineurs » lorsqu’on les compare à ceux des personnes qui doivent traduire ces termes de 
manière cohérente dans les deux langues officielles.

Le Canada et l’ARC célébreront aussi en 2016 le Programme d’entraînement aérien du 
Commonwealth britannique (PEACB), ce qui est probablement la plus grande contribution de 
notre pays à notre victoire durant la Seconde Guerre mondiale, du moins du point de vue de la 
puissance aérienne. Des renseignements sur le modèle d’instruction seront disponibles dans les 
médias sociaux de l’ARC et dans divers musées de l’aviation. Nous préparons un numéro com-
mémoratif de la Revue portant sur le PEACB qui sera publié cet été.

Et pour le numéro actuel, je vous souhaite bonne lecture. 

Sic Itur Ad Astra

Major William March, CD, MA
Rédacteur principal

Abréviations
ARC Aviation royale du Canada
PEACB Programme d’entraînement aérien du Commonwealth britannique
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Introduction

Les forces militaires occidentales ont atteint un niveau sans 
précédent de dépendance à l’égard de l’espace et découvrent 
les vulnérabilités précaires que l’espace présente pour leur 

sécurité nationale. En effet, le soutien satellitaire est de plus en plus 
lié d’une façon particulière aux opérations militaires et de manière 
générale à la sécurité nationale, à tel point qu’en réalité il pourrait 
exister présentement un écart entre les défis en matière de sécurité 
et de défense auxquels doit faire face le Canada dans l’espace et la 
préparation qu’offre la stratégie nationale, autant celle du secteur civil 
que de la défense, pour les surmonter. Même si l’on fait abstraction des 
complexités de l’arsenalisation de l’espace, la politique canadienne 
(tant en ce qui concerne les Forces armées canadiennes (FAC) que la 
grande organisation de sécurité nationale en général) doit résolument 
reconnaître la militarisation actuelle et croissante de l’espace2.

À mesure qu’augmentera la dépendance des pays développés par 
rapport à leurs installations dans l’espace et que les entreprises 

privées continueront à y investir dans une perspective commerciale, 
la défense de l’espace prendra de plus en plus d’importance1. 

— L’environnement de la sécurité future 2008-2030

éléments de discussion quant à une 
stratégie de défense canadienne renforcée

Vers l’orbite 
terrestre

5Vers l’orbite terrestre et au-delà :
éléments de discussion quant à une stratégie de défense canadienne renforcée dans l’espace

 Par le major Joshua Kutryk, CD, M.Sc.
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Bien que des études internes cana-
diennes en matière de défense aient 
régulièrement conclu que le monde est 
rendu à un stade où le fait de prendre 
du retard en ce qui a trait à la sécurité 
spatiale pourrait s’avérer fatal pour la 
souveraineté de l’État3, tout effort stra-
tégique important pour faire évoluer les 
organisations de défense du pays en consé-
quence demeure difficile à discerner. Une 
orientation stratégique claire et complète 
est nécessaire pour que le ministère de la 
Défense nationale (MDN) réussisse dans 
l’environnement spatial, mais l’annonce 
d’une telle politique se fait attendre. Il 

n’existe présentement aucune stratégie ou politique spatiale de défense (la dernière ayant été diffusée 
officiellement en 1998), et la question de l’espace continue d’être sous-représentée dans le cadre 
des larges discussions sur la sécurité nationale. Par conséquent, les plans spatiaux nationaux ne 
tiennent pas suffisamment compte des exigences ou des contributions du secteur de la défense. Le 
fait que des initiatives spatiales de défense importantes aient récemment été entreprises avec succès 
est probablement attribuable davantage au pragmatisme du leadership du MDN qu’à l’orientation 
cohérente offerte par une quelconque politique ministérielle ou nationale en matière d’espace.

Relativement aux FAC, et surtout à l’Aviation royale canadienne (ARC), les décideurs devraient 
accepter que des tendances émergentes mettent en évidence le fait que le besoin d’un programme 
spatial militaire canadien existe déjà et qu’elles génèrent une foule de nouveaux besoins. Cet 
article offre une vue d’ensemble limitée de la question de l’espace de défense canadien et vise à ne 
présenter que certains aspects actuels de l’environnement spatial afin de démontrer leur pertinence 
croissante pour les FAC ainsi que la vaste question de la sécurité nationale. Ce faisant, il présente 
des arguments en faveur de l’établissement d’une solide stratégie spatiale de défense, guidée par 
une politique claire, concise et interministérielle, compte tenu des dépendances militaires actuelles 
à l’égard de l’espace et du fait que l’organisation de défense canadienne devrait bientôt avoir à 
jouer un rôle accru en ce qui a trait à la sécurité dans l’espace. Ces deux perspectives indiquent la 
nécessité d’adopter une approche exhaustive et délibérée en ce qui concerne le programme spatial 
du MDN. Cette approche devrait permettre de disposer d’une capacité militaire fiable et efficace 
dans l’espace tout en relevant les défis de sécurité nationale qui en émergent.

L’espace comme catalyseur et son impact sur les opérations militaires
Il y a plus de 20 ans, la guerre du Golfe a démontré aux chefs militaires la dépendance presque 

entière des FAC au soutien spatial américain4. Dans le cadre du conflit, la dépendance aux ressources 
spatiales était systématique : les satellites détectaient le lancement de missiles, découvraient des 
formations ennemies, fournissaient un repérage navigationnel, analysaient la météo et permettaient 
une communication instantanée entre les commandants d’unité et le personnel stratégique5. Des 
années plus tard, cette dépendance des opérations militaires à l’espace continue de prendre de la 
vitesse. De plus, des faits semblent indiquer que les processus de planification militaire sous-estiment 
toujours la pleine ampleur de la dépendance aux satellites. Après qu’un jeu de guerre parrainé par 
l’armée américaine ait permis d’analyser un scénario de 2020 dans lequel une explosion aléatoire 
en orbite dégrade électromagnétiquement la capacité satellite, un rapport a présenté les résultats de 
façon franche : les forces militaires alliées se sont immobilisées6. Bien plus remarquable encore, le 
mode opératoire des forces militaires occidentales dépend maintenant de ressources spatiales qui 

NASA Des satellites qui orbitent autour de la Terre
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appartiennent en grande partie au secteur 
commercial. Pendant l’opération IRAQI 
FR EEDOM, l’armée américaine a été 
témoin d’une hausse de 560 p. 100 de 
l’utilisation des satellites commerciaux 
à des fins militaires7. Et pendant l’opéra-
tion ENDURING FREEDOM en 2003, 
60 p. 100 des communications militaires 
auraient passé par des satellites civils8. 
Certaines études ont estimé que les satel-
lites commerciaux fournissent 80 p. 100 de 
la fonctionnalité spatiale militaire occiden-
tale9. La doctrine aérospatiale britannique 
contemporaine résume bien la question, 
soulignant la vulnérabilité générale d’une nation lorsque plus de 90 p. 100 des projets d’approvision-
nement militaire misent dans une certaine mesure sur l’espace10. Les forces militaires canadiennes 
ne dépendent certainement pas moins de l’espace, et elles sont tout aussi affectées par les récentes 
tendances de militarisation et de commercialisation de l’espace.

Un grand nombre des systèmes d’armement d’avant-garde des FAC comptent sur un accès non 
interrompu à un ensemble de satellites du système mondial de localisation (GPS), sans lequel la 
capacité de les employer se trouve considérablement diminuée. Ces systèmes sont de plus en plus 
conçus pour contrer les environnements sans service GPS, puisque des signaux encodés et des modes 
d’orientation alternatifs y sont fréquemment intégrés. Cependant, comme pour d’autres exemples, 
la dépendance aux satellites transcende les façons souvent citées selon lesquelles de telles ressources 
spatiales facilitent les opérations militaires. Le temps de précision et les données de position fournis 
par les satellites dictent également les algorithmes de nombreuses communications militaires et de 
nombreux réseaux de liaison de données qui dépendent des techniques d’agilité de fréquence pour la 
sécurité11. Fait encore plus fondamental, les opérations militaires, surtout les opérations nationales, 
s’appuient pour certaines fonctionnalités de base sur l’infrastructure civile, dont la majeure partie 
dépend entièrement de satellites du GPS. Le fonctionnement à la fois critique et fondamental de 
la société dépend des mêmes signaux de temporisation du GPS pour diverses applications, qu’il 
s’agisse notamment du contrôle de la circulation aérienne ou de la synchronisation temporelle des 
téléphones cellulaires12.

Mais le GPS est seulement l’un de nombreux exemples démontrant l’ampleur dans laquelle les 
opérations militaires canadiennes dépendent présentement de l’espace. De plus en plus, les données 
de télédétection sont essentielles aux opérations militaires et doivent également être fréquemment 
obtenues à partir de satellites commerciaux. On sait que cette question a créé des problèmes pour 
l’armée américaine en Afghanistan où, pour protéger l’imagerie opérationnelle sensible, le Pentagone 
a été forcé d’acheter les droits exclusifs des produits de la société de télédétection Space Imaging13.

Au Canada, un exemple national et tout aussi curieux découle de la transformation en grande 
partie réussie du programme RADARSAT (satellite-radar). Bien que le programme ait été développé 
avec le MDN comme principal partenaire (et dans l’intention de satisfaire au besoin militaire 
d’une imagerie de télédétection comme principal objectif), il met en fait en évidence le besoin 
d’un programme spatial solide propre aux FAC. La planification militaire contemporaine ne tient 
pas suffisamment compte du fait que les systèmes civils de télédétection pourraient devenir non 
disponibles et qu’il existe déjà des cas où les besoins du MDN en matière de données ne peuvent 
pas être satisfaits en raison de limites sur le plan des données ou d’autres priorités14. En 2014, 

NASARADARSAT
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The Ottawa Citizen indiquait que le MDN risquait d’utiliser la part de données à laquelle il a droit 
en vertu de l’entente RADARSAT d’ici 2017, ce qui est beaucoup plus rapide que ce qui avait été 
prévu à l’origine parce que le satellite est devenu essentiel, surtout pour la surveillance militaire 
du littoral du pays15. Le journal indiquait que l’utilisation des données de RADARSAT pour les 
applications militaires par le MDN croissait à un rythme exponentiel et il notait que RADARSAT 
était contraint en vertu d’un contrat d’honorer des ententes de données avec d’autres pays également, 
y compris la Norvège, les États-Unis et la Chine dans le cadre des engagements en cours16. Une 
telle dépendance des opérations militaires aux satellites commerciaux de télédétection et, surtout, 
le rythme auquel cette dépendance prend de l’ampleur représentent des défis importants pour la 
formulation des politiques sur l’espace du MDN. Que le programme RADARSAT soit tenu de 
fournir des données non seulement à d’autres ministères au Canada, mais également à d’autres 
gouvernements nationaux et entreprises commerciales est, dans le meilleur des cas, une éventualité 
dont la politique sur l’espace du MDN doit tenir compte et, dans le pire des cas, une vulnérabilité 
importante en matière de sécurité.

La dépendance à l’espace militaire canadien est destinée à augmenter de façon exponentielle ne 
serait-ce qu’en raison de la liste déjà croissante d’applications futures. Alors que les forces militaires 
adopteront comme on peut s’y attendre un grand nombre de ces nouvelles applications satellites 
futures, les exigences des FAC en matière de données spatiales pourraient accélérer vraisemblablement 
à un rythme que les ressources spatiales nationales ne seront pas en mesure de soutenir. Le système 
d’identification automatique (AIS) est un exemple de technologie relativement nouvelle promettant 
d’être un multiplicateur de force d’un nouveau genre. L’incorporation de systèmes d’identification 
automatique à bord des satellites offre le potentiel d’obtenir des données en temps réel sur la 
position et la trajectoire de presque tous les navires de plus de 300 tonnes au monde. Les FAC ont 
été claires concernant leur intention d’avoir recours aux données d’AIS dans le cadre des rôles de 
surveillance maritime17, proposant que le système soit intégré à la Constellation RADARSAT. 
Cependant, il existe une lacune importante. Lorsque les décisions sur les politiques spatiales ne 
peuvent pas être prises en fonction de l’orientation ou de l’engagement gouvernemental qu’offrirait 
un plan spatial national axé sur la défense ou une stratégie spatiale du MDN, elles se perdent dans 
la mer de la sécurité nationale. Une approche pragmatique et passive « minimale » à l’égard des 
questions d’espace de défense est adoptée, alors que les dépendances et les vulnérabilités relatives à 
l’espace s’accélèrent, dans la plupart des cas sans être adéquatement anticipées ou traitées. Dans ce 
cas, et malgré les plans d’AIS du MDN pour la mission de la Constellation RADARSAT, le budget 
de 2012 du gouvernement ne faisait pas référence à la constellation de satellites du tout, laissant les 
intervenants de l’industrie faire des suppositions quant à la suite du projet. MacDonald, Dettwiler 
and Associates ont réagi en restructurant leur main-d’œuvre, laissant aller plus de 100 ingénieurs 
nécessaires pour le projet18. Au bout du compte, le programme a quand même progressé, mais le 
manque d’engagement du gouvernement à l’égard d’une vision ou d’une stratégie à long terme 
pour les FAC liée à l’espace a entraîné un manque d’efficacité lourd de conséquence autant pour 
l’industrie que les planificateurs de la défense.

En raison du développement de technologies spatiales offrant des applications de défense, les 
utilisateurs au sein du MDN s’attendent à avoir un accès prioritaire en temps réel aux données spatiales 
dans l’ensemble des scénarios. Déjà, des dirigeants militaires au Canada tiennent vraisemblablement 
la disponibilité des données obtenues depuis l’espace pour acquise19. Par exemple, le document 
du Commandement Canada sur les leçons tirées de l’écrasement du vol First Air 6560 en 2011 a 
révélé que la surveillance spatiale en temps réel du site de l’écrasement n’était pas disponible et a 
recommandé que le gouvernement fédéral envisage d’élargir la couverture par satellite en lançant 
de nouvelles initiatives qui donnent une couverture d’imagerie satellitaire entière du Nord20. 
La dépendance croissante au soutien spatial au sein du MDN et l’attente à l’égard de ce soutien 
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illustrent le besoin d’accorder une priorité stratégique nationale accrue au secteur 
spatial de la défense. Dans l’espace, toute dichotomie entre la disponibilité des 

ressources et les attentes des usagers ne fait que rehausser la vulnérabilité des FAC.

La promesse de développements technologiques nécessitera alors que 
les programmes spatiaux de défense du Canada se développent de concert, 
ce qui exigera une approche stratégique officielle. Les microsatellites 

sont un exemple d’un créneau technologique dans lequel le MDN pourrait 
raisonnablement progresser, ce qui profiterait non seulement au MDN, mais 

également à la situation économique de tout le secteur spatial canadien, si seulement la politique 
gouvernementale l’encourageait. Une proposition de Recherche et développement pour la défense 
Canada (RDDC) a récemment recommandé que des microsatellites de défense, chacun pesant moins 
de 100 kilogrammes, soient utilisés pour fournir des services continuels de couverture étendue21. 
Ces satellites renforceraient la capacité des FAC grâce à une solution économique, adaptée et flexible 
qui, surtout, appartiendrait aux FAC. Elle opérationnaliserait l’espace pour les organisations de 
défense, tout en offrant des solutions qui seraient plus indépendantes, sûres et adaptées aux besoins 
en matière de défense. D’autres pays ont déjà annoncé leur intention d’élaborer des programmes de 
défense fondés sur la technologie des microsatellites. Une étude de 1999 de la United States Air Force 
recommandait que le gouvernement américain priorise les microsatellites22. Au Royaume-Uni, la 
doctrine aérospatiale a décrit les microsatellites comme un chemin potentiel de développement de 
capacités spatiales nationales comme solution de rechange au partage de coûts ou à la négociation 
d’accès aux ressources spatiales des alliés et des partenaires23. L’utilisation future des microsatellites 
par les forces militaires est, dans une certaine mesure, inévitable. Pour le moment, ils sont un exemple 
utile du type de capacité spatiale qui deviendra probablement nécessaire même pour des pays dont 
les forces sont relativement petites comme le Canada.

Bien que les coûts demeurent un obstacle important pour les programmes de défense sans égard 
à leur nature, il ne faut pas penser que cet obstacle seul devrait nier l’inévitabilité de certains 
développements technologiques et dépendances. Les scientifiques canadiens de la défense estiment 
que, si on y donne suite, des microsatellites performants pourraient être développés et coûteraient 
entre 15 et 30 millions de dollars par plateforme, une somme comparativement petite étant donné 
ce qu’ils offrent24. Au Canada, de telles technologies ont déjà été démontrées, des partenariats 
établis entre l’Agence spatiale canadienne (ASC) et RDDC ayant mené au développement du 
Satellite de surveillance des objets circumterrestres (NEOSSat) et du Microsatellite de surveillance 
maritime et de messagerie (M3MSat). Dans les deux cas, les agences concernées ont conclu que 
les partenariats leur avaient permis de miser sur le financement, les ressources et l’expertise 
de l’une et de l’autre25. Au-delà de l’applicabilité pratique, ces technologies sont également des 
démonstrations judicieuses du concept organisationnel de surveillance nationale du secteur 
spatial et de la politique qui pourrait bientôt être nécessaire à la lumière des paradigmes futurs 
de politiques sur la sécurité.

La dépendance des opérations militaires canadiennes au soutien spatial ne devrait pas être sous-
estimée. Elle est continuelle et omniprésente dans l’ensemble de l’organisation de la défense. Surtout, 
son accroissement rapide est amorcé. À la lumière des exemples contemporains, la conclusion de 
l’étude sur la sensibilisation à l’espace de 1992 voulant que l’espace soit sous peu un centre de 
gravité opérationnel26 n’est très probablement plus une prévision stratégique. Il s’agit d’une vérité 
stratégique absolue, qui devrait être considérée comme telle à tous les niveaux. Le fait que la force 
militaire chinoise considère que l’espace a été pour l’Ouest un « avantage pour gagner le combat »27 
pendant les récents engagements au Moyen-Orient est tout aussi valide. La Space Foundation 
semble abonder dans le même sens puisque, dans son rapport de 2012, elle formulait des conclusions 
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similaires tout en résumant la grande dépendance à l’espace qui avait permis l’une des opérations 
militaires les plus sensationnelles et connues de la présente décennie : la découverte et l’exécution 
d’Oussama ben Laden28.

L’espace en tant qu’environnement opérationnel  
et les répercussions sur la sécurité nationale
La pertinence de l’espace dans les opérations militaires peut être extrapolée jusqu’au besoin 

d’élaborer un programme spatial national davantage axé sur la sécurité en général, un programme 
dans lequel le MDN jouera – par nécessité – un rôle déterminant, dans la mesure où la sécurité 
des capacités spatiales civiles est concernée. Un rapport du gouvernement canadien datant de 
2000 reconnaissait que certaines menaces à la sécurité nationale provenant de l’espace augmentaient 
en importance et que plusieurs d’entre elles relèveraient du MDN29. Par conséquent, le Canada 
a besoin d’un programme spatial de défense qui envisage l’espace comme un environnement 
opérationnel indépendant dans lequel la responsabilité du MDN à l’égard des préoccupations de 
sécurité nationale qui y existent augmente.

Le désir de maintenir l’usage pacifique de l’espace – malgré les bonnes intentions et la logique 
– est en fait peu efficace pour assurer la liberté dans l’espace. En effet, toute conceptualisation 
de l’espace en tant que lieu libre et incontesté est erronée, même si des initiatives importantes 
(et contemporaines) de traités et de politiques continuent de tenter de préserver le « sanctuaire » 
de l’espace30. L’importance sociale grandissante des capacités satellitaires est tout simplement 
trop grande pour être ignorée; au contraire, elle est directement responsable de la transformation 
croissante de ces capacités en cibles pour les adversaires de l’Occident31.

Les responsables des politiques canadiens devraient voir l’espace comme un environnement 
opérationnel faisant de plus en plus l’objet de différends, car les technologies permettant de les susciter 
se multiplient rapidement. Plusieurs exemples s’appliquent, notamment un cas bien connu : en 2007, 
la Chine a intercepté et détruit l’un de ses propres satellites à l’aide d’une arme au sol, créant du 
même coup environ 300 000 débris spatiaux32. Ce faisant, la Chine a non seulement révélé au monde 
une importante capacité stratégique, mais elle a aussi démontré, par le nuage de débris subséquent 
et redoutable, le potentiel d’une intervention unilatérale dans l’espace, peu importe l’intention, qui 
pourrait entraîner des problèmes catastrophiques, et pas uniquement pour les opérations militaires.

Les systèmes spatiaux sont intrinsèquement vulnérables, car leur conception fait en sorte qu’ils 
sont généralement prévisibles, faciles à détecter et, dans bien des cas, incapables d’effectuer des 
manœuvres défensives33. Outre les capacités des armes cinétiques, la technologie satellitaire est 
également vulnérable aux menaces moins sophistiquées, telles que le brouillage et la mystification, 
chose qui s’est clairement révélée en 2003, lors du présumé brouillage du satellite de communications 
Telstar 12 par des agents iraniens34. D’autres pays réagissent activement à ces tendances. Les politiques 
spatiales de la United States Air Force reconnaissent l’espace comme un environnement opérationnel 
distinct et conviennent également du besoin de « protéger et défendre » les capacités spatiales de leur 
pays35. Comme d’autres pays l’ont déjà fait, le Canada devrait s’attendre à ce que la multiplication des 
technologies, à l’avenir, nécessite des politiques spatiales qui élargissent davantage les responsabilités 
des FAC dans l’orbite terrestre. Tout comme l’ARC s’intègre à une approche pangouvernementale à 
l’égard de la souveraineté de l’espace aérien, le MDN doit être intégré à une approche gouvernementale 
détaillée concernant la sécurité spatiale.

En fait, l’espace peut nécessiter une nouvelle définition de la puissance aérospatiale elle-même. 
Tandis que la doctrine de l’ARC définit la puissance aérospatiale de façon traditionnelle, la décrivant 
comme un « élément de la puissance militaire mis en action à partir ou à l’intérieur de l’environnement 
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aérien ou spatial, pour produire certains résultats »36, la complexité de l’espace établit sans doute 
la nécessité d’une définition plus large et inclusive. La dépendance sociale envers les services 
satellitaires s’élargit à des degrés sans précédent et le public accorde beaucoup de valeur à ces 
services. Par exemple, il est probable que des réseaux satellites mobiles hybrides constitueront une 
façon rentable de fournir du contenu médiatique partout parce qu’ils sont propulsés par la puissante 
économie liée aux tendances actuelles dans les médias sociaux37. Des téléphones cellulaires aux 
transactions bancaires, en passant par la surveillance à distance des installations industrielles et 
la capacité d’intervention en cas d’urgence, l’infrastructure satellitaire est devenue essentielle au 
fonctionnement de base de la population générale du Canada, sans parler des forces armées. Pour 
sa part, le Conseil canadien des chefs d’entreprise a conclu que l’espace est maintenant vital au 
commerce canadien38. Plus récemment, le document que les FAC ont publié sur les leçons tirées 
des jeux de guerre Schriever-V de 2009 révélait que notre système financier, notre réseau électrique, 
nos télécommunications, notre pêche commerciale, notre agriculture, notre gestion des ressources 
naturelles et nos mouvements d’aéronefs comptent tous sur l’espace39. Ces arguments se basent 
également sur des événements réels. En 1996, une erreur de synchronisation transmise pendant six 
secondes à un satellite GPS a causé la dégradation de plus de 100 réseaux de téléphonie cellulaire40. 
Plus récemment, des problèmes observés par rapport aux services canadiens de télécommunications, 
Internet, bancaires et de contrôle du trafic aérien sur une période de 24 heures, en 2011, ont tous été 
attribués à une défaillance à bord du satellite Anik F241. Ainsi, le maintien de la puissance aérospatiale 
exige des relations plus officielles et synergétiques entre l’industrie aérospatiale du Canada, le 
secteur du commerce spatial, les agences de recherches spatiales et la stratégie spatiale du MDN.

Par conséquent, le Canada a besoin d’une politique spatiale de défense qui non seulement protège 
les infrastructures spatiales du MDN, mais anticipe aussi la nécessité de protéger les autres intérêts 
nationaux menacés depuis ou dans l’espace. Il existe déjà des preuves confirmant la prédiction 
antérieure voulant qu’il soit « probable que le secteur commercial exerce des pressions sur l’armée 
afin que celle-ci assure la défense des biens commerciaux »42. La Stratégie de défense Le Canada 
d’abord indique que les forces militaires ont « en tout premier lieu » comme rôle d’assurer la 
sécurité des citoyens canadiens43. Ainsi, alors que les opposants à l’élargissement des activités 
spatiales du MDN pourraient soutenir que les problèmes spatiaux dépassent la responsabilité des 
forces militaires, ce type de raisonnement fait fi de la prémisse sur laquelle se base l’existence des 
organisations de défense.

Toutefois, les ressources spatiales ne sont pas uniquement menacées par des actes volontaires; 
l’environnement lui-même constitue un danger. La simple présence des débris en orbite autour 
de la Terre menace les satellites canadiens (civils et militaires) de façon importante et croissante. 
Les FAC devront prioriser la surveillance des activités orbitales à des fins défensives ainsi que pour 
protéger de plus larges intérêts canadiens situés dans l’espace contre des collisions catastrophiques. 
Les arguments selon lesquels les programmes de surveillance spatiale sont en réalité des programmes 
d’arsenalisation de l’espace déguisés sont tirés de l’exemple de la défense antimissile balistique 
et de l’usage des actifs d’un réseau de surveillance spatiale (RSS) aux fins d’avertissement et de 
ciblage. Les nombreuses applications d’un RSS mises de côté, le besoin que le Canada participe 
activement à la surveillance orbitale ne peut raisonnablement pas être écarté. En 2009, le satellite 
Cosmos 2251 est entré en collision avec le satellite d’exploitation Iridium, ce qui a sonné l’alarme 
au sein de la communauté spatiale quant à la nécessité d’une nouvelle approche de gestion du trafic 
spatial44. Désormais, l’Agence spatiale européenne et la NASA [National Aeronautics and Space 
Administration] pratiquent régulièrement des manœuvres d’évitement de collisions entre les 
satellites. En 2007, l’altitude orbitale de la Station spatiale internationale a dû être modifiée pour 
éviter qu’elle n’entre en collision avec un étage de lanceur russe qui est en orbite depuis 197145. 
Par conséquent, le fait que le Canada ait besoin d’un programme spatial de défense capable de 
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soutenir et d’augmenter les efforts alliés de surveillance spatiale actuels n’est qu’une des raisons 
pour lesquelles les FAC devraient s’attendre à jouer un plus grand rôle dans l’orbite terrestre.

Cependant, le problème des débris spatiaux comporte des conséquences plus subtiles pour le MDN, 
puisqu’il aide à illustrer pourquoi la protection des satellites civils deviendra une responsabilité 
militaire. Tout comme l’ARC conserve la responsabilité de la souveraineté de l’espace aérien avec le 
Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD), la sensibilisation à la 
situation spatiale continuera de relever du MDN. Par le passé, le Canada a pu accéder aux données 
de surveillance spatiale des États-Unis en échange de sa contribution au NORAD46. Il s’agit pour 
le MDN d’une façon de collaborer avec les États-Unis afin d’accéder à son catalogue de données de 
surveillance spatiale. À l’heure actuelle, le pilier de la contribution canadienne dans cet arrangement 
est Sapphire, un satellite électro-optique conçu pour suivre des objets dans l’orbite extérieur ou 
dans l’espace lointain47. Toutefois, le fait que le Canada puisse faire appel aux États-Unis pour les 
données de surveillance grâce à ses contributions spécialisées n’est pas un argument acceptable pour 
s’opposer à la nécessité de procéder à des dépenses plus importantes et d’élaborer des politiques 
dans ce domaine. La capacité du Canada à tirer parti des données américaines repose de façon 
précaire sur sa contribution continuelle au processus, contribution qui devra suivre le rythme des 
développements aux États-Unis. Dans les faits, Sapphire démontre la nécessité d’un engagement à long 
terme dans le cadre d’un plan spatial canadien – après tout, il s’agissait à l’origine seulement d’une 
mission opérationnelle de cinq ans48. En 2012, le budget d’exploitation du système de surveillance 
des États-Unis a été entièrement financé par le Air Force Space Command, et la United States Air 
Force n’a pas facturé les bénéficiaires pour l’usage des données, ce qui est très révélateur49. De récents 
changements dans les politiques américaines indiquent cependant une évolution des tendances, 
amenant les analystes du secteur à anticiper que les États-Unis exigeront que le Canada investisse 
davantage dans les programmes spatiaux militaires s’il veut demeurer un partenaire actif et précieux 
de tels accords50. Par conséquent, le cas de la surveillance spatiale est un argument en faveur d’une 
présence plus robuste et indépendante du MDN dans l’espace, une présence permettant d’élargir 
son engagement afin de répondre aux exigences d’ententes latérales tout en préservant un certain 
degré d’indépendance pour le Canada dans ce domaine.

En ce qui concerne le problème de la coopération internationale, les engagements bilatéraux et 
multilatéraux représentent pour le Canada des objectifs de politique étrangère qui continueront de 
dépendre de l’existence d’un programme spatial de défense adéquat. Même en faisant abstraction de 
la pertinence croissante d’une surveillance spatiale liée à la sécurité, les profits que tire le Canada de 
sa participation à des organismes tels que l’Organisation du traité de l’Atlantique nord et le NORAD 
continueront de dépendre de la capacité et des contributions inhérentes à un secteur de la défense 
spatiale fort. Un document du Conseil canadien des chefs d’entreprise présentait le résumé qui suit :

Étant donné l’évidente vulnérabilité de l’économie 
canadienne aux attaques contre les satellites canadiens 
et le besoin pressant d’une surveillance par satellite à jour 
de toute l’Amérique du Nord pour des raisons de sécurité, 
il est inconcevable que le Canada aspire à jouer un rôle 
complet dans la défense de l’Amérique du Nord sans établir 
de politique canadienne détaillée sur la « sécurisation » 
de l’espace [traduction]51.
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Le problème relativement nouveau de la sécurité spatiale fait en sorte qu’une politique s’inscrivant 
dans l’esprit de la stratégie de créneau du Canada souvent citée ne suffira donc pas nécessairement à 
l’avenir. Une plus grande participation deviendra une nécessité. Dans le cas de la défense antimissile 
balistique, la décision qu’a prise le Canada en 2005 de ne pas coopérer à cette entreprise avec les 
États-Unis a entraîné un changement de dynamique qui s’avère peut-être encore néfaste52. Après 
tout, en 1985, à la suite d’une décision similaire de ne pas participer à la recherche de la Strategic 
Defence Initiative, l’un des effets secondaires a été le déclin de l’accès canadien aux programmes 
spatiaux militaires des États-Unis53. Par conséquent, la capacité de défense spatiale nécessite une 
politique de sécurité nationale, mais également d’ententes bilatérales et multilatérales futures entre 
le Canada et d’autres pays.

Pour conclure, le manque d’efficacité dans l’organisation du programme spatial du Canada et, ce 
sur quoi le présent article porte une attention particulière, la place du MDN dans ce programme 
résultent du fait qu’aucun changement n’a été apporté aux contributions relatives de différents 
intervenants. Dans plusieurs cas, les paradigmes organisationnels reflètent encore les réalités de 
la période d’opération initiale de l’ASC, alors que l’Agence représentait 90 p. 100 des dépenses 
gouvernementales relatives à l’espace et que le MDN ne jouait qu’un rôle mineur. Depuis, la 
participation du MDN dans l’espace s’est considérablement accrue : le Ministère est responsable 
de près de 30 p. 100 du budget spatial canadien54. De ce fait, même si le MDN ne représentait 
auparavant qu’une petite portion des investissements dans l’espace, sa part augmente rapidement. 
De plus, dans l’exercice de leurs mandats, les autres ministères comptent de plus en plus sur l’ASC. 
Cela comprend notamment les ministères de l’Environnement, des Ressources naturelles, de 
l’Agriculture, des Pêches ainsi que des Affaires autochtones55. Ces intervenants dépendent les uns 
des autres ainsi que du MDN lorsqu’il est question de capacité spatiale nationale. Du point de vue 
militaire, la croissance de l’utilisation de l’espace donne de la crédibilité au besoin d’une réorganisation 
stratégique du secteur spatial canadien, ce qui permettra de mieux intégrer les priorités du MDN.

Conclusions
Les forces militaires canadiennes dépendent de ressources spatiales, ce qui met en évidence 

d’importantes vulnérabilités qui, selon certains spécialistes, pourraient mener à un « Pearl Harbor 
spatial » pour les forces armées occidentales56. Cela dit, le fait de voir l’espace simplement comme 
un catalyseur militaire n’est pas suffisant. C’est même sous-estimer les contributions spatiales 
futures du MDN à la sécurité nationale. La politique spatiale de défense du Canada doit anticiper les 
besoins futurs. Elle devrait considérer l’espace comme un environnement opérationnel dans lequel 
les forces militaires devront jouer des rôles supplémentaires afin de défendre les intérêts canadiens.

Les FAC ont besoin d’un engagement accru du gouvernement, pour ce qui est d’une orientation 
stratégique à l’égard de leur rôle dans l’espace, à défaut de quoi la défense du Canada continue 
d’être en situation de risque. Les débats concernant la probabilité d’une arsenalisation de l’espace 
ne sont pas pertinents par rapport aux défis immédiats que doit relever le programme spatial 
du MDN. La dépendance de la sécurité nationale envers l’espace ainsi que la multiplication des 
technologies capables de menacer ce lien de dépendance sont à prendre en considération. Le fait 
que la plupart des pays soient – du moins d’après les politiques publiées – contre l’arsenalisation 
de l’espace ne devrait pas faire en sorte de détourner l’attention des tendances actives, sans cesse 
croissantes, de militarisation de l’espace. La dépendance militaire actuelle envers les catalyseurs 
spatiaux de même que l’importance grandissante de l’espace pour ce qui est de la sécurité nationale 
indiquent probablement que le MDN a besoin de mettre en œuvre un programme spatial plus fort. 
Toutefois, les défis d’un tel processus sont dignes de mention étant donné les récentes tendances qui 
visent à prioriser les programmes spatiaux militaires et civils, qui ont souffert d’un degré d’intérêt 
et d’investissement marginal de la part du gouvernement. De tels défis ne réduisent aucunement 
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l’importance en constante évolution d’une politique spatiale pour ce qui est des exigences de défense 
fondamentales. Par conséquent, il est probable que le Canada ait besoin d’une nouvelle approche 
renforcée concernant ses objectifs, militaires ou autres, dans l’espace. Toute approche de ce type 
aura une grande portée et nécessitera une stratégie spatiale nationale interministérielle axée sur la 
défense ainsi qu’une politique spatiale plus ambitieuse, précise et pertinente pour le MDN.

Les exigences de toute nouvelle approche du MDN à l’égard de l’espace sont complexifiées par 
l’éventail d’intervenants nationaux pour qui l’espace devient une dépendance toujours plus vulnérable. 
La définition d’une politique militaire de défense spatiale pour le Canada constitue un défi en raison 
des conséquences que l’espace peut avoir sur la sécurité nationale, ce qui signifie que la gestion d’un 
programme spatial national transcendera les divisions ministérielles traditionnelles57. Les intérêts du 
gouvernement concernant l’espace sont de plus en plus interreliés sur le plan des moyens, des coûts 
et des avantages, compte tenu des répercussions économiques, du développement technologique 
et de la sécurité nationale. En fin de compte, l’analyse suggère que les intérêts de défense nationale 
dans l’espace seront mieux servis par une approche véritablement interministérielle, dont l’ensemble 
des conséquences peut continuer à dépasser nos meilleurs raisonnements stratégiques actuels. 

Le major Joshua Kurtryk est un pilote d’essai de l’ARC. Cet article est tiré d’un document plus long 
rédigé au cours de ses études au Collège des Forces canadiennes, à Toronto, sous la supervision de 
M. Richard Goette, Ph. D. Le major Kurtryk est actuellement l’officier responsable de l’évaluation 
des combattants au Centre d’essais techniques (Aérospatiale) en Alberta.

Abréviations
AIS système d’identification automatique
ARC Aviation royale du Canada
ASC Agence spatiale canadienne
É.-U. États-Unis
FAC Forces armées canadiennes
GPS système mondial de localisation
MCR mission de constellation RADARSAT

MDN ministère de la Défense nationale
NORAD Commandement de la défense 

aérospatiale de l’Amérique du Nord
RADARSAT satellite-radar
RDDC Recherche et développement pour la 

défense Canada
RSS réseau de surveillance spatiale
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La puissance aérienne du 
Canada dans les opérations 

de soutien de la paix : 
Vers une nouvelle définition de la 

puissance aérienne dans la doctrine 
de l’Aviation royale canadienne

par le sous-lieutenant Andrew D. McNaughton

 D epuis plusieurs années, la collectivité de la puissance aérienne examine le rôle de l’aviation 
dans les opérations de contre-insurrection. Il ne faut pas s’en étonner puisque, au cours de 
la dernière décennie, de nombreux pays occidentaux ont dû prendre part au combat dans le 

cadre de telles opérations au Moyen-Orient. Même s’il est important, ce rôle est seulement une 
part d’un plus large éventail d’opérations de soutien de la paix. Lors de ces opérations, nombre de 
pays ont déployé des aéronefs à l’appui de l’Organisation des Nations Unies (ONU) ou d’autres 
organisations, mais ce rôle n’a pas fait couler beaucoup d’encre ni obtenu une juste reconnaissance 
des forces aériennes et des milieux universitaires. Depuis cinquante ans, la Force aérienne du Canada 
joue un rôle essentiel à la politique étrangère du pays, comme en témoigne sa participation aux 
missions de l’ONU et à d’autres missions de soutien de la paix, alors que les gouvernements hésitaient 
à envoyer des troupes sur le terrain et demandaient l’aide de l’Aviation royale canadienne (ARC).

Ce rôle est si important pour le Canada qu’il devrait être compris dans la doctrine opérationnelle 
courante de l’ARC. Il ne faut pas oublier que la puissance aérienne ne se définit pas seulement 
comme les simples capacités offensives ou défensives d’une force aérienne, mais plutôt comme un 
élément englobant des services de transport par voie aérienne, de renseignement, surveillance et 
reconnaissance, d’évacuation sanitaire et de contrôle de la circulation aérienne, pour n’en nommer 
que quelques-uns. Ces rôles, comme les conflits dans lesquels ils sont exercés, reposent sur un 
spectre des conflits. Ce spectre des opérations de soutien de la paix (figure 1) comprend toutes les 
opérations : du rétablissement de la paix à la guerre.
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Figure 1. Puissance aérienne dans le spectre des opérations de soutien de la paix1.

Dans ce contexte, l’ARC a besoin de nuancer davantage sa définition de puissance aérienne afin de 
tenir compte du spectre des opérations de soutien de la paix. Le présent article atteste du précédent 
historique voulant que la puissance aérienne ait déjà été utilisée dans le cadre d’opérations canadiennes 
de soutien de la paix. Il examine ensuite la doctrine actuelle des Forces armées canadiennes (FAC) 
et de l’ARC en vue de démontrer que la définition courante de puissance aérienne de l’ARC est trop 
limitée pour englober l’ensemble des opérations de soutien de la paix. Enfin, le présent article fait 
valoir que, avec le temps, la complexité des opérations de soutien de la paix s’est accrue, et que cette 
tendance se poursuivra dans les années à venir. La récente participation de l’ARC en Afghanistan 
peut servir de modèle dans l’avenir, lorsque tous les aspects de la puissance aérienne seront une fois 
de plus appelés à jouer des rôles importants.

La puissance aérienne du Canada dans les opérations de soutien de la paix, 1960–2004
Pendant la période qui a suivi la Deuxième Guerre mondiale, l’histoire de l’ARC a été 

indiscutablement marquée par de nouvelles capacités, ses aéronefs et la prolifération globale des 
armes de la guerre froide. Même si l’ARC a joué un rôle de premier plan dans la défense de l’Amérique 
du Nord et les mesures de dissuasion nucléaire en Europe, la puissance aérienne du Canada a 
aussi eu une grande incidence sur les missions de soutien de la paix partout dans le monde. Bien 
que les exemples abondent, on se penche ici sur quatre missions qui ont favorisé l’émergence de la 
puissance aérienne du Canada, à savoir les missions de l’ONU au Congo, en Inde et au Pakistan, 
dans les Balkans et en Haïti.

Congo
La participation de la puissance aérienne dans les opérations de soutien de la paix a sans contredit 

commencé lors de la mission de l’ONU au Congo (mieux connu par son nom français officiel 
d’Opération des Nations Unies au Congo ou ONUC), ce qui est particulièrement vrai dans le cas 
de l’ARC. Avant 1960, le Congo était une colonie 
belge. Le pays sombre dans le désordre lorsqu’il 
obtient son indépendance le 30 juin 1960, et 
la Belgique déploie ses forces militaires pour 
rétablir la loi et l’ordre, mais sans l’accord du 
nouveau gouvernement congolais2. C’est à ce 
moment-là que l’Organisation des Nations Unies 
intervient. Même si ce n’était pas la première 
fois que l’ONU avait recours au transport par 
voie aérienne durant une mission de maintien 
de la paix, c’était pourtant la première fois que Photo FAC : Cplc Paul MacGregor

Un aéronef North Star de l’ARC embarque une jeep 
destinée à une mission de l’ONU
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la puissance aérienne était déployée à grande échelle. Les éléments de transport de la United States 
Air Force (USAF) et de l’ARC ont facilité une première insertion de 14 000 soldats et de matériel 
de soutien au Congo, en juillet 19603. Les aéronefs de transport constituaient seulement une part 
de la mission, puisque cette dernière comprenait aussi de nombreuses autres formes de puissance 
aérienne, comme des hélicoptères, des éléments de soutien à des fins de transport par voie aérienne 
à l’échelle nationale et du personnel pour assurer le contrôle de la navigation aérienne et de la 
circulation aérienne du pays.

La mission de l’ONU au Congo nécessitait une logistique complexe à laquelle personne n’était 
préparé. Bon nombre des aéronefs affectés à la mission provenaient de la réserve de guerre de 
l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) de l’Europe; ils étaient vétustes et, pire encore, 
souvent pilotés par un équipage navigant sous-qualifié fourni par d’autres pays contributeurs4. Comme 
première contribution à la mission, le Canada a dépêché treize avions de transport North Star afin 
d’assurer le transport par voie aérienne vers l’extérieur comme à l’intérieur du pays. Le transport 
par voie aérienne était un facteur important pour permettre aux ONUC de mener à bien la mission 
rapidement, en raison du manque d’infrastructure de transport au Congo5. La capacité de l’ARC dans 
ce secteur était inégalée. D’ailleurs, l’USAF de l’époque louangeait les opérations de l’ARC, car il 
considérait celle-ci comme le meilleur transporteur aérien militaire au monde6. Malheureusement, en 
raison de préoccupations économiques au Canada et de l’augmentation de la violence de la mission, 
le gouvernement de Diefenbaker décide de retirer cet important élément de la puissance aérienne 
canadienne des ONUC à l’automne 19627. Même si les avions North Star ont alors été rapatriés, le 
personnel de l’ARC a continué de servir dans les ONUC pour exécuter de nombreuses autres tâches 
essentielles, comme le contrôle de la circulation aérienne, ainsi que des fonctions de commandement 
et de contrôle de la force internationale restante qui était chargée du transport aérien.

Inde et Pakistan
La puissance aérienne du Canada dans les opérations de soutien de la paix a pris de l’essor au cours 

des années 60. Après l’indépendance de l’Inde et du Pakistan en 1947, la région du Cachemire est 
libre de se joindre à l’un ou l’autre pays, ce qui a rapidement créé un problème. L’ONU est entrée en 
jeu, envoyant une mission d’observation sur place et, en 1964, le Canada y participait en déployant 
des observateurs militaires. Les postes d’observation étaient répartis le long de la ligne de contrôle8 
dans la région litigieuse, et ils étaient difficiles d’accès. On a donc fait appel à l’ARC pour atténuer le 
problème9. L’ARC a amorcé sa participation avec un seul avion Caribou et du personnel de soutien, 
mais, après la deuxième guerre indo-pakistanaise de 1965, la force (117e Unité de transport aérien) 
a pris en charge un deuxième avion Caribou et deux avions CC123 Otter. L’avion Caribou devait 
assurer le transport par voie aérienne interne, tandis que les avions Otter effectuaient des missions 
de reconnaissance10. L’ARC a joué un rôle important pendant la mission, mais elle a subi des pertes. 
En effet, en 1964, l’ARC a perdu un avion Caribou lors d’un raid aérien pakistanais contre un 
aérodrome indien11.

La mission a pris fin, tout comme le rôle de l’ARC12, lorsque l’Inde et le Pakistan n’ont plus 
consenti à ce que l’ONU soit présente. Même si elle avait été minimale, la contribution canadienne 
avait été essentielle. La mission n’aurait pas pu être menée comme elle l’avait été sans les capacités 
de transport aérien, de reconnaissance et de communication que les aéronefs et le personnel de 
l’ARC avaient fournis.

Les Balkans
La participation canadienne aux missions de maintien de la paix s’est atténuée au cours des 

années 70 et 8013. Par la suite, la chute de l’Union soviétique a donné lieu à une ère nouvelle de 
missions de maintien de la paix, auxquelles le Canada a participé. Les grandes missions canadiennes 
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de cette période sont, sans l’ombre d’un doute, celles des Balkans. La dissolution de la Yougoslavie 
a engendré de nombreux conflits. De 1992 à 2001, le Canada a participé à 18 missions distinctes de 
l’ONU, dont plusieurs comprenaient un élément aérien14. La plupart d’entre nous se souviendront 
de la campagne de bombardement que l’OTAN a menée en 1999, qui ressemblait davantage à une 
opération de guerre qu’à une opération de soutien de la paix. C’est à cette période que la définition 
de maintien de la paix s’est transformée pour aboutir au spectre des opérations de soutien de la paix. 
La Force aérienne canadienne a d’ailleurs participé à divers aspects des missions dans les Balkans : 
du transport au bombardement.

Comme premier rôle dans les Balkans, la Force aérienne canadienne a établi un pont aérien à 
destination de Sarajevo, tandis qu’un avion CC130 Hercules atterrissait trois fois par jour dans 
cette ville, transportant près de 16 000 kilogrammes (kg) de vivres et autre matériel de secours par 
vol15. La Force de stabilisation de l’ONU a été mise sur pieds par la suite, et davantage de flottes 
d’aéronefs ont participé à la mission, notamment celles du chasseur CF188 Hornet et du nouvel 
hélicoptère CH146 Griffon. Les chasseurs Hornet étaient surtout utilisés à des fins de bombardement 
air-sol, mais ils servaient également à mener des patrouilles aériennes de combat. La maniabilité 
des chasseurs comme l’adresse de leurs pilotes canadiens ne passaient pas inaperçues parmi les 
commandants de la campagne aérienne16. Quant aux hélicoptères Griffon, ils jouaient divers rôles, 
notamment des missions de commandement et de liaison, de transport de passagers et de fret, de 
reconnaissance et photo ainsi que de survol pour affirmer leur présence17. L’opération MARITIME 
GUARD se déroulait parallèlement à ces missions, alors que des aéronefs canadiens CP140 Aurora 
et CH124 Sea King aidaient à faire respecter l’embargo commercial. De nombreuses ressources de la 
Force aérienne ont pris part à cette opération, et même la campagne aérienne du Kosovo s’intégrait 
au spectre des opérations de soutien de la paix, bien qu’elle se situait à l’extrême droite du spectre, 
très près d’une guerre ouverte18.

Haïti
Ces opérations de soutien de la paix n’étaient pas limitées aux régions situées à l’autre bout du monde, 

puisque certaines se trouvaient aux portes de l’Amérique-du-Nord. Le Canada s’est souvent largement 
investi à Haïti. Ce pays a connu de nombreuses périodes agitées après le départ de Jean-Claude Duvalier 
en 1986, alors qu’il était aux prises avec des troubles civils et la dictature de Raoul Cedras. L’ONU 
est entrée en jeu pour moderniser les forces armées et créer une nouvelle force policière, entre autres 
tâches. Du point de vue de la puissance aérienne, quatre grandes opérations ont nécessité le déploiement 
des ressources aériennes canadiennes. La première s’est tenue en 1995, dans le cadre de la Mission 
des Nations Unies en Haïti (MINUHA). Au mois de mars de cette année-là, le Canada a déployé 
un contingent : l’opération 
PIVOT19. Ce contingent 
comprenait du personnel 
de la Force aérienne chargé 
du soutien à la construction 
et logistique de la mission. 
L’année suivante, la mission 
avait été élargie et rebaptisée 
opération STANDARD. En 
plus de nouvelles unités de 
l’Armée pour remplacer 
le personnel de la Force 
aérienne, le 408e Escadron 
tactique d’hélicoptères et ses 
appareils CH135 Twin Huey Photo FAC

Un CC130 Hercules décole d’une bande d’atterrissage haïtienne, 2010
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ont été déployés. Ces hélicoptères ont grandement aidé le contingent canadien grâce à leurs capacités 
de transport, de reconnaissance et d’évacuation20. En 1997, la situation au sol avait tellement changé 
que l’ONU a mis fin à la MINUAH pour mettre sur pied une nouvelle mission de transition en 
Haïti. Cette dernière a donné lieu au remplacement du 408e Escadron par le 430e Escadron et ses 
nouveaux hélicoptères CH146 Griffon qui continuaient d’assumer le même rôle21. Cette dernière 
mission a pris fin en novembre 1997. De 1997 à 2000, l’ONU a mis en place une mission policière 
civile à laquelle la Force aérienne n’a pas participé. Toutefois, cette dernière a de nouveau apporté 
son aide à la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti en 2004. Cette mission estivale 
a nécessité le déploiement de six hélicoptères Griffon provenant du 430e Escadron, afin d’assurer 
des capacités de transport et de reconnaissance auprès du contingent de l’Armée canadienne. 
La contribution canadienne a cessé au mois d’août.

Sommaire
Cet aperçu des missions canadiennes a permis de mettre en lumière la puissance aérienne comme 

étant un précieux outil pour tout commandant opérationnel de soutien de la paix. Ces missions se 
sont déroulées dans divers pays, à divers moments et surtout avec l’aide de divers aéronefs, mais de 
nombreux rôles étaient les mêmes. Le transport est et sera toujours essentiel; le transport aérien 
interne et extérieur est un élément essentiel à la plupart des contingents canadiens. Des aéronefs 
canadiens ont fourni une reconnaissance et des renseignements photographiques dans le cadre 
de nombreuses missions. En outre, dans les Balkans, on a eu recours à la puissance aérienne du 
Canada lorsque les CF188 ont été appelés au combat. Comme en témoignent les quatre missions 
mentionnées précédemment, les rôles de la puissance aérienne du Canada ont changé au fil du 
temps. En somme, la puissance aérienne du Canada revêt une importance à l’échelle du spectre 
des opérations de soutien de la paix, et bon nombre de leçons ont ainsi été apprises.

Le spectre des opérations de soutien de la paix (Figure 1) se veut une échelle mobile qui s’adapte 
au fur et à mesure que les missions et les situations changent au sol. À gauche de l’échelle, on 
constate les différends réglés à l’amiable, alors que la collectivité internationale entre en jeu pour 
faciliter un règlement pacifique. Le potentiel de violence augmente au fur et à mesure que l’on se 
déplace vers la droite du spectre. Les missions traditionnelles de maintien de la paix, c’est-à-dire 
les forces militaires d’interposition, se trouvent au centre du spectre. Les missions d’imposition 
de la paix, comme celle des Balkans, se trouvent plus à droite du spectre. Les opérations situées à 
l’extrême droite du spectre relèvent de la guerre ouverte. En tout temps, tous les conflits et toutes les 
missions de soutien de la paix trouvent leur place dans le spectre. Ce dernier permet également de 
démontrer comment la puissance aérienne peut servir dans tous les cas, comme en témoignent les 
exemples historiques. Il est important de souligner que la définition de puissance aérienne ne doit 
pas se limiter aux capacités individuelles, comme l’ont démontré les missions de transport par voie 
aérienne ou d’aviation tactique, mais elle doit plutôt comprendre de telles capacités et beaucoup 
plus. Notre expérience historique découle de ces autres opérations, qui n’ont aucun point commun 
avec les opérations nationales et de combat traditionnelles, et au cours desquelles l’ARC a recours à 
diverses ressources de puissance aérienne réparties selon diverses combinaisons, ce que la doctrine 
actuelle de l’ARC ne reflète pas.

Doctrine actuelle des FAC et de l’ARC
Malgré l’importance de l’ARC durant la guerre froide, peu de membres de la Force aérienne et 

d’universitaires ont abordé la question de la doctrine de puissance aérienne22. Ceux qui l’ont fait 
axaient évidemment leur travail sur les rôles défensifs et offensifs des aéronefs dans le cadre d’une 
guerre nucléaire contre l’Union soviétique. De nos jours, l’ARC a élaboré une telle doctrine dans 
son propre établissement, le Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes (CGAFC) 
situé à Trenton (Ontario). Le CGAFC est le point de convergence pour la doctrine de puissance 
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aérospatiale au Canada, les leçons retenues et la Revue de l’Aviation royale 
canadienne. À ce jour, le CGAFC a produit dix documents sur la doctrine : 
du document-cadre de niveau stratégique aux capacités opérationnelles 
spécifiques. Toutefois, aucun document ne définit clairement les rôles de 
l’ARC en fonction de l’échelle du spectre des opérations de soutien de la paix. 
La doctrine actuelle est fondée sur la perspective offensive traditionnelle 
de la Force aérienne voulant que les chasseurs soient appuyés par d’autres 
capacités de puissance aérienne.

 Le document de base B-GA-400-000/FP-000, Doctrine aérospatiale 
des Forces canadiennes23 traite d’abord de l’histoire de la Force aérienne 
canadienne, qui a connu de nombreux changements organisationnels. Toutefois, il omet entièrement 
le rôle considérable que la puissance aérienne du Canada a joué dans les opérations de soutien 
de la paix. Le document définit de façon plus approfondie la structure sur laquelle repose la 
doctrine aérospatiale, selon le modèle établi pour l’ensemble des documents sur la doctrine 
militaire des Forces canadiennes24. Situées sous cette publication-cadre dans la hiérarchie des 
documents opérationnels, les publications subordonnées « décrivent l’organisation de ces forces 
et encadrent leur emploi dans un contexte de grands secteurs fonctionnels, d’objectifs précis, de 
capacités des forces et d’environnements opérationnels25. » C’est à ce niveau qu’un document 
consacré aux opérations de soutien de la paix serait valable. Actuellement, le problème global 
de la doctrine n’est pas tant le fait qu’il manque de documents sur le soutien de la paix (même 
si cela serait avantageux), mais plutôt que la définition de puissance aérienne est trop axée sur 
les rôles offensifs et défensifs. Cette orientation de chasse se rapproche du processus cognitif 
de Maslow voulant que, ayant un marteau pour seul outil, tout ressemble à un clou26. Comme 
nous le savons, historiquement, cette orientation ne représente pas la réalité de la Force aérienne 
canadienne, et elle ne devrait pas se trouver dans sa doctrine. On y mentionne très peu les rôles 
des nombreuses flottes d’aéronefs, autres que ceux qu’elles peuvent jouer dans les opérations de 
guerre ou nationales. Il faut élargir ceux-ci pour y ajouter les nombreux rôles que peut assumer la 
puissance aérienne du Canada, et non seulement les aéronefs, dans les divers scénarios du spectre 
des opérations de soutien de la paix.

Une tendance historique se dégage des opérations de soutien de la paix examinées dans le 
cadre du spectre. Avec le temps, ces missions sont devenues plus complexes. En outre, les FAC 
continuent de participer aux missions de soutien de la paix sanctionnées par l’ONU couvrant 
l’ensemble du spectre des opérations (comme les missions de patrouille frontalière, de surveillance 
de cessez-le-feu et de zone tampon, etc.)27, ce qui est mentionné dans la doctrine-cadre des FAC. 
Ce document de niveau stratégique définit le rôle que l’ensemble des FAC peut jouer dans ces 
opérations. Toutefois, la doctrine-cadre de l’ARC, la Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, 
ne comprend pas cet important élément de soutien de la paix.

La Force aérienne du Canada a mené des missions simples et complexes et appris plusieurs 
leçons concernant l’organisation et l’utilisation de l’élément aérien dans diverses situations. Cette 
tendance se poursuivra sans l’ombre d’un doute dans l’avenir. Pour renforcer ce point, une brève 
étude de cas de l’ARC en Afghanistan est présentée ci-après.

Afghanistan et la nécessité de changer la doctrine
À la suite des attaques terroristes aux États-Unis en 2001, l’Occident s’est engagé dans une 

guerre idéologique. Le conflit en Afghanistan était complexe. Les plus récents écrits universitaires 
traitant de la puissance aérienne se trouvent dans des livres et des articles portant sur la contre-
insurrection et le rôle que les aéronefs peuvent jouer dans ce type de conflits. Ce qui manque, 
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toutefois, est l’incidence globale que la puissance aérienne peut avoir sur une opération complexe 
de soutien de la paix comme celle menée en Afghanistan. Pour la puissance aérienne du Canada, 
l’Afghanistan a été l’élément déclencheur qui a mené à la modernisation de la Force aérienne. L’ARC 
s’est procuré de nouvelles capacités de transport par voie aérienne stratégique, des hélicoptères 
de transport moyen à lourd ainsi que des dispositifs améliorés aux fins de renseignement, de 
surveillance et de reconnaissance (RSR), comme l’utilisation de véhicules aériens sans pilote 
(UAV). Cette mission a redéfini les opérations de soutien de la paix pour le Canada, alors que le 
pays a eu recours à presque tous les rôles de puissance aérienne possibles.

La mission en Afghanistan a commencé en 2001 avec le déploiement du Navire canadien 
de Sa Majesté HALIFAX et de son hélicoptère Sea King embarqué. Peu après, le Canada s’est 
engagé à envoyer un avion de transport CC150 Polaris et deux avions CP140 Aurora pour offrir 
à la mission une capacité de RSR à l’appui des forces maritimes de la Coalition. En 2002, la Force 
aérienne a déployé trois avions CC130 pour assurer le transport aérien extérieur, du Camp Mirage 
à l’Afghanistan. En 2006, il est devenu évident qu’il fallait ravitailler par voie aérienne les avant-
postes situés dans les provinces d’Helmand, de Zabul, d’Oruzgan et de Kandahar. C’est ainsi 
qu’a commencé le premier réapprovisionnement aérien, à l’intention des troupes assiégées, mis 
en place par la Force aérienne depuis la guerre de Corée28. Au cours des huit années qu’a durée 
leur intervention, ces aéronefs ont transporté 78 000 000 livres [35 380 000 kg] de fret, déplacé 
plus de 244 000 passagers et effectué plus 4 500 vols totalisant plus de 22 000 heures de vol29.

À la fin de 2008, même si elle avait déjà affecté trois types d’aéronefs à la mission, l’ARC 
constatait que la puissance aérienne devait être améliorée, ce qui a mené à la mise sur pied de 
l’Escadre aérienne de la Force opérationnelle interarmées en Afghanistan (FOI-Afg). L’Escadre 
aérienne contrôlait tous les vols de l’ARC en provenance ou à destination du théâtre des opérations 
et surveillait le déploiement des aéronefs de l’ARC dans les rôles de soutien au combat aérien, 
de RSR ainsi que de transport par voie aérienne stratégique et tactique. Non seulement les 
ressources de puissance aérienne en place jouaient un rôle considérable dans la mission, mais 
l’ARC avait également élargi ses capacités pour faire valoir encore davantage la puissance aérienne. 
L’opération afghane a incité l’ARC à se procurer des UAV Sperwer, des hélicoptères Chinook, 
modèle D, usagés des États-Unis et quatre avions CC177 Globemaster pour améliorer sa capacité 
de transport par voie aérienne stratégique. Elle a également mené à l’affrètement d’UAV Heron et 
d’hélicoptère de transport moyen MI-8. Comme l’a indiqué le lieutenant-général Yvan Blondin, 
commandant de l’ARC :

La création de l’Escadre aérienne de la FOI-Afg a marqué l’arrivée d’une nouvelle ère en ce 
qui a trait aux opérations aériennes militaires canadiennes et a souligné l’importance d’avoir 
une force aérienne agile et expéditionnaire. Elle a également mis en relief l’importance de 
posséder le bon équipement pour accomplir la tâche [...]

L’ARC a présenté une situation globale essentielle et exhaustive aux commandants de 
l’Armée de terre sur le terrain, et a contribué à la protection de la vie des soldats contre 
les dispositifs explosifs de circonstance (IED), les mines terrestres et les embuscades en 
diminuant leur recours au transport terrestre pour déplacer le personnel et la cargaison30.

L’Escadre aérienne comme telle était une entreprise d’envergure comprenant trois de ses 
propres sous-unités : la Force d’hélicoptères du Canada en Afghanistan exploitant les hélicoptères 
Chinook, Griffon et MI-8; le Détachement canadien de véhicules aériens sans pilote (UAV) 
Heron et l’Unité de transport par voie aérienne tactique exploitant les CC130 qui assuraient 
le transport aérien intérieur. L’Escadre aérienne a bien fait son travail qui consistait à sauver 
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des vies31. Comme elle pouvait déplacer les troupes et l’approvisionnement par voie aérienne, 
la menace pesant sur la police ainsi que sur les troupes canadiennes, afghanes et de la coalition 
était grandement atténuée. Les forces canadiennes et alliées bénéficiaient ainsi d’un avantage 
dans la région, ce qui permettait d’affecter d’autres ressources au développement de la province 
de Kandahar32.

Conclusion
La mission en Afghanistan était un projet d’envergure. Le fait d’affirmer qu’il faut porter 

une plus grande attention au rôle que l’ARC a joué dans ce conf lit relève de l’euphémisme. 
Maintenant que la mission a pris fin, le milieu universitaire et la Force aérienne doivent analyser 
les leçons apprises pour améliorer la façon dont l’ARC mène ses missions dans le cadre du 
spectre des opérations de soutien de la paix. Un sommaire des missions antérieures de soutien 
de la paix démontre clairement que la puissance aérienne a joué un rôle important. En outre, ce 
rôle s’est intensifié, car les missions devenaient de plus en plus complexes. L’avenir nous réserve 
beaucoup d’autres opérations de soutien de la paix et certaines d’entre elles seront complexes, 
comme la mission canadienne en Afghanistan. L’ARC doit nuancer sa définition de puissance 
aérienne pour y ajouter les nombreux rôles que celle-ci peut jouer dans des opérations de soutien 
de la paix. La définition sur laquelle la doctrine est actuellement fondée est trop étroite et se 
limite au rôle offensif et aux capacités de soutien, ce qui ne veut pas dire qu’il faut sous-estimer 
l’importance du rôle offensif de la puissance aérienne. Une nouvelle définition de puissance 
aérienne engloberait les opérations de soutien de la paix afin d’aider l’ARC dans l’avenir, alors 
que cette dernière devra déployer ses ressources à maintes reprises dans diverses régions, 
dans le cadre de situations complexes. L’ARC sera sollicitée pour participer à des missions 
qui s’intègreront d’un extrême à l’autre du spectre des opérations de soutien de la paix : des 
missions humanitaires d’un côté de la planète aux missions de soutien au combat à l’autre 
bout du monde. Par conséquent, il est impératif que l’ARC s’assure qu’elle est non seulement 
préparée aux opérations futures, qui seront menées à l’aide de ses nouvelles capacités, mais 
qu’elle a aussi systématisé les leçons déjà apprises. 

Le sous-lieutenant Andrew McNaughton est originaire de Winnipeg (Manitoba). Il a récemment 
obtenu son diplôme en études militaires et stratégiques du Collège militaire royal du Canada. 
Il suit actuellement une formation de pilote au sein de l’ARC.

Abréviations
ARC Aviation royale canadienne
CGAFC Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes
FAC Forces armées canadiennes
FOI-Afg Forces opérationnelles interarmées en Afghanistan
IED dispositif explosif de circonstance
kg kilogramme
MDN ministère de la Défense nationale
MINUHA Mission des Nations Unies en Haïti
ONU Organisation des Nations Unies
ONUC Opération des Nations Unies au Congo
OTAN Organisation du traité de l’Atlantique Nord
RSR renseignement, surveillance et reconnaissance
UAV véhicule aérien sans pilote
USAF United States Air Force (Force aérienne des États-Unis)
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Par le lieutenant-colonel Jeannot Boucher, MSM, CD, M.A.

Introduction

L a fin de tout conflit amorce une réflexion au sein de la communauté militaire quant à la 
meilleure façon de se préparer au prochain conflit. Bien qu’il soit impossible 
d’obtenir un large consensus, les membres de la communauté reconnaissent 

en général que les Forces armées canadiennes (FAC) doivent se réorienter vers les opérations 
conventionnelles entre forces quasi égales et réapprendre certaines des compétences de base qui se 
sont grandement érodées au cours de la dernière décennie. Cela a donné lieu à une situation 
intéressante, où la majorité des membres de la communauté qui connaissent bien 
la doctrine de guerre conventionnelle n’ont pas participé directement à l’opération 
ATHENA, et où, parmi ceux qui ont pris part à l’opération, seuls les plus âgés 
avaient une connaissance et une compréhension de base de cette doctrine. 
Cela crée un écart sur le plan de l’intégration de la doctrine et des connaissances 
liées aux opérations.

Le défi actuel réside dans l’adaptation, par les FAC, de la doctrine de guerre évoluée et toujours 
très pertinente datant de l’époque suivant la Seconde Guerre mondiale et des principes de guerre 
éprouvés de la puissance aérienne aux réalités du XXIe siècle. Cela suppose une adaptation aux 
nouvelles contraintes et limites, telles que les contrats de soutien en service de longue durée 
pour les aéronefs civils liés à l’acquisition de nouvelles capacités (c.-à-d. l’hélicoptère CH147F 
Chinook) et les besoins importants en matière de technologies de l’information sur lesquelles 
reposent maintenant nos capacités de commandement et de contrôle (C2), et qui sont directement 
associées à notre capacité à coordonner des opérations complexes et dynamiques afin de maintenir 
l’élan. Cela nécessite aussi de tirer profit à la fois des nouvelles occasions qu’offrent les véhicules 
aériens sans pilote et de celles qui découlent de l’importante évolution des technologies. Un aspect 
particulièrement touché par ces nouvelles réalités est la mobilité tactique, tant au sein de l’Armée de 
terre que de la Force aérienne. Le présent article vise à lancer la discussion sur les critères et facteurs 
qui influencent la mobilité aérienne tactique au XXIe siècle, dans le contexte de la préparation de 
l’Armée canadienne (AC) aux opérations dispersées avancées (ODA) appuyées par des escadrilles 
d’aviation tactique composées d’appareils CH146 Griffon et CH147F Chinook.

Photo FAC : Cpl Cheung
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Hypothèses
À la suite de l’exercice MAPLE RESOLVE 1501 (MR 1501), qui était le point culminant du 

premier chemin menant au niveau de préparation élevé (CNPE), dans lequel le 5e Groupe-brigade 
mécanisé du Canada (5e GBMC) a reçu l’appui de la flotte intégrale d’hélicoptères CH146 et CH147, 
le dialogue continu a atteint un niveau de maturité qui nous permet de tirer certaines conclusions. 
En tant qu’institution, nous devons nous attaquer à certains des éléments clés de cette forme 
hybride de doctrine de guerre conventionnelle, ce qui nous permettra d’encadrer la discussion sur 
la mobilité tactique.

La première hypothèse importante est que les ressources de l’Aviation royale canadienne (ARC) 
sont modulaires et composées d’une escadrille de 6 à 8 hélicoptères CH146, d’une escadrille 
de 3 à 4 hélicoptères CH147, d’un quartier général, d’une escadrille de maintenance composée 
d’hélicoptères CH147 et CH146, et d’une escadrille de logistique. Toutes ces ressources proviennent 
des escadrons de la 1re Escadre et sont souvent présentées sous la forme d’un bataillon d’aviation 
cohésif à l’appui d’une force opérationnelle. La deuxième hypothèse est que l’Armée de terre 
prévoit utiliser la brigade comme unité de manœuvre pour intégrer les Forces aériennes en tant que 
catalyseur et tirer profit du fait que le bataillon d’aviation, en totalité ou en partie, peut être placé 
sous le contrôle opérationnel (OPCON) de la brigade. De plus, le bataillon d’aviation maintiendrait 
sa relation de commandement opérationnel avec l’ARC par l’entremise d’une force opérationnelle 
aérienne (FOA). Enfin, l’approche utilisée pour discuter de la mobilité tactique ne doit pas être 
prescriptive, mais plutôt fondée sur des critères descriptifs et flexibles, ce qui permettra à l’ARC de 
déployer des ressources d’aviation tactique de façon indépendante, ou encore dans le cadre d’une 
force opérationnelle commune à l’appui des divers concepts d’opération (CONOPS).

Principales contraintes
Une réalité qui ne doit pas être sous-estimée dans le cadre de l’élaboration d’une version canadienne 

de la mobilité tactique est le fait que l’hélicoptère CH147 est traditionnellement une ressource 
divisionnaire, qui est par conséquent assortie de nombreux éléments logistiques, lesquels créent des 
contraintes bien réelles. La plus importante de toutes est l’exigence en matière de maintenance qui 
accompagne le CH147, et qui comprend trois trousses de maintenance distinctes : une trousse de pièces 
de rechange conçue pour un court déploiement (72 heures); une trousse d’intervention d’urgence 
(TIU) conçue pour un court déploiement intérieur de 15 à 30 jours, et le lot de déploiement, qui est 
conçu pour un déploiement international de 6 à 8 mois. Bien que l’équipement en soi ne constitue pas 
une contrainte, c’est un point 
à prendre en considération, 
puisque le fait de séparer ces 
trousses augmente le nombre 
de personnes nécessa ire 
pour effectuer les activités 
de ma i ntena nce à deu x 
emplacements et aurait des 
incidences de second ordre sur 
la mise sur pied de la force et la 
capacité d’emploi de la force à 
long terme du 450e Escadron 
tactique d’hélicoptères.

Une autre contrainte impor-
tante est le temps requis pour Photo FAC: Cplc Shilo Adamson
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effectuer les inspections de l’hélicop-
tère CH147 toutes les 100 heures, toutes 
les 200 heures et toutes les 400 heures. 
Une inspection toutes les 100 heures 
prend 4 jours; une inspection toutes les 
200 heures prend environ 3 semaines, 
et une inspection toutes les 400 heures 
prend environ 5 semaines. Cela comprend 
une importante tâche de désassemblage 
de l’hélicoptère. Il est à noter que le lot 
de déploiement est actuellement conçu 
pour des inspections toutes les 100 heures 
ou toutes les 200 heures seulement, avec 
l’option d’ajouter une grande quantité 
d’outils, de pièces et de matériel de soutien pour l’entretien des aéronefs (MSEA) afin de pouvoir 
mener des inspections toutes les 400 heures lors de déploiements. Le critère qui influe sur la mobilité 
tactique est le fait que l’emplacement principal où sont menées les inspections toutes les 200 heures 
ne peut être déplacé en moins de trois semaines une fois qu’un CH147 est désassemblé.

Une autre contrainte est la quantité d’équipement requis pour le déploiement d’un hélicoptère 
CH147. Le meilleur terme à utiliser pour décrire le CH147 est transportable plutôt que mobile. 
Cela signifie que les appareils CH147 ne sont pas dotés de tous les supports requis pour déplacer 
leur équipement de maintenance, ce dernier nécessitant des véhicules pour assurer son transport 
efficace et efficient d’un emplacement à un autre. Les hélicoptères CH146 peuvent être intégrés à 
une brigade dans le cadre d’un déploiement avancé à un emplacement non préparé, mais l’escadrille 
d’hélicoptères CH147 – et son équipement de maintenance – nécessite un transport plus organisé 
ou administratif.

Les conclusions logiques à tirer des facteurs abordés ci-dessus sont que le bataillon d’aviation dans 
sa totalité est plus susceptible d’être déplacé ou transporté d’une façon plus administrative vers 
un emplacement avancé depuis un port de débarquement (SPOD), un aéroport de débarquement 
(APOD) ou une zone de soutien divisionnaire (ZSD), et qu’il est peu probable qu’il soit déplacé 

Photo FAC : Cplc Craig Wiggins

Photo FAC : Cplc Johathan Johansen



LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE VOL. 4 | NO 4 AUTOMNE 2015

30 La mobilité aérienne tactique

en totalité à une fréquence plus élevée qu’une fois toutes les trois semaines. Néanmoins, en raison 
de la modularité des hélicoptères CH146, il existe la possibilité de les déployer à l’avant depuis un 
port de débarquement, un aéroport de débarquement ou une zone de soutien divisionnaire. Cela 
suppose que les CH147 demeurent en retrait en tant que détachement cohésif, à un emplacement 
qui leur permettrait tout de même d’offrir un appui avancé, compte tenu de leur autonomie, tout 
en étant sécuritaire pour l’exécution des inspections toutes les 100 heures, toutes les 200 heures 
et toutes les 400 heures.

Mobilité tactique
La situation idéale serait d’utiliser les hélicoptères CH147 en tant que bataillon d’aviation cohésif 

fondé sur le principe optimisé de contrôle centralisé et d’exécution décentralisée. Toutefois, compte 
tenu des composantes de temps et d’espace dans un champ de bataille linéaire, il vient un moment 
où l’on se voit contraint de déployer les appareils CH146 à l’avant, souvent en même temps que 
la zone de soutien de brigade (BSA), en raison de leur autonomie limitée. Dotés d’une autonomie 
deux fois supérieure à celle des hélicoptères CH146, les CH147 peuvent se déplacer avec la zone de 
soutien divisionnaire seulement, tout en fournissant un soutien continu à la brigade. Le secret de la 
mobilité tactique de la Force aérienne réside dans sa capacité à projeter son échelon de combat par 
le déploiement avancé de sous-unités. Par exemple, grâce à leurs capacités flexibles sur le plan de 
l’exploitation, de la logistique et de la maintenance, les hélicoptères CH146 peuvent être déployés 
à l’avant de façon indépendante.

Il en va de même pour les hélicoptères CH147, pourvu que les contraintes mentionnées ci-dessus 
soient respectées. En prévision des besoins de maintenance des hélicoptères, il est essentiel que les 
forces aériennes disposent de points avancés de réarmement et de ravitaillement (PARR) ainsi que 
d’équipes mobiles de réparation (EMR), et que ces PARR et EMR puissent être déployés à l’avant 
et soutenir à la fois les hélicoptères CH146 et CH147. Le dernier élément essentiel est la capacité 
à mener des opérations tactiques aux points de livraison (PL) avec le bataillon des services de la 
brigade lorsque des éléments de l’ARC sont sous le contrôle opérationnel de la brigade. L’hélicoptère 
CH147 permet de déplacer un PARR, une EMR, un centre des opérations tactiques (TOC) d’une 
escadrille et certaines pièces de matériel logistique par voie aérienne si l’on doit atténuer l’empreinte 
de l’ARC et en réduire la durée. Comme l’exercice MR 1501 a permis de le confirmer, le fait de prendre 
part à des opérations à plusieurs emplacements en même temps, et ce 24 heures par jour, 7 jours 
par semaine, suppose une demande accrue en personnel ou une capacité opérationnelle réduite.

L’introduction de l’hélicoptère CH147F permet à l’unité d’aviation d’effectuer un « libre-service », 
un concept de mobilité légère complémentaire qui désigne la possibilité de faire avancer par voie 
aérienne les éléments 
de l’unité qui sont 
mobiles sur le plan 
tactique (l’EMR, le 
PARR et le centre des 
opérations tactiques 
de l’escadrille) en 
zone ava ncée au 
moyen du CH147F. 
L’acquisition d’au 
moins un système 
carburant grande 
autonomie, combinée 
à l’acquisition de la Photo FAC
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trousse de matériel de ravitaillement en carburant 
dans la zone de l’avant (un ensemble de pompes et 
de tuyaux), permettrait d’effectuer des opérations 
de « Fat Cow » (surnom donné aux hélicoptères 
Chinook dotés de ce système) avancées au moyen 
des hélicoptères CH147F et d’offrir un PARR à même 
les appareils Chinook (en vol) pouvant ravitailler 
jusqu’à huit hélicoptères CH146, avec une capacité 
totale de 6 804 kilogrammes (kg), ou 15 000 livres 
(lb), de carburant, et ce, jusqu’aux extrémités de la 
zone d’opérations (ZO) de 200 kilomètres carrés. 
Ce système relativement abordable – composé de 
trois réservoirs de carburant internes balistiques et 
auto-obturants de 2 268 kg (5 000 lb) – permettrait 
d’éliminer la nécessité de déployer des convois au sol 
vulnérables à l’avant dans la zone de soutien de brigade 
afin de soutenir les opérations aériennes avancées 
des CH146 à l’appui des opérations de combat de 
la brigade.

De plus, dans le cadre du projet d’hélicoptères 
de transport moyen à lourd, un total de 49 abris 
portables ont été acquis à diverses fins pour le 

CH147F, dont 18 sont inclus dans chacune des unités tactiquement autonomes des CH147F, 
dans le cadre de leur rôle de transport. Le poste de commandement (PC) de relève de ces unités 
peut être suspendu en entier sous le fuselage et déployé à l’avant afin de servir de nœud du PC 
ou de nœud de commandement et contrôle en vol vers l’avant. Les abris sont autonomes, c.-à-d. 
qu’ils sont dotés d’une source d’alimentation interne, de matériel d’éclairage et d’une source de 
chauffage ainsi que de capacités de ventilation et de conditionnement d’air qui ne nécessitent 
qu’un ravitaillement régulier en carburant diesel pour demeurer à l’avant. De plus, en raison de 
la modularité du CH147F, le lot de déploiement, les outils, les pièces et le matériel de soutien 
pour l’entretien des aéronefs peuvent être facilement chargés dans l’appareil et déchargés de ce 
dernier afin de soutenir la fonction de l’EMR en vol pour l’une ou l’autre des escadrilles sur toute 
la surface de la zone de soutien de brigade. Cela pourrait comprendre la mise en place d’ateliers 
sur les abris afin de permettre ou de faciliter des réparations plus approfondies au besoin. Enfin, 
le CH147F peut facilement transporter un hélicoptère CH146 endommagé sous élingue jusqu’à 
la zone de soutien de brigade ou l’échelon de l’unité d’aviation si les réparations en zone avancée 
sont jugées trop risquées ou difficiles.

Plusieurs leçons élémentaires, mais importantes, ont été retenues tout au long du chemin menant 
au niveau de préparation élevé, dont le point culminant était l’exercice MR 1501. Les camps que 
les unités d’aviation ont pris l’habitude de construire au cours de la dernière décennie sont le reflet 
de la solution idéale – fondée sur l’expérience de l’opération ATHENA – sur le plan de l’espace de 
travail et du confort. On a également observé la nécessité générale d’un personnel plus nombreux. 
L’ARC doit revenir à la mentalité « un fourbi par soldat » et à une approche axée sur la construction 
du strict minimum nécessaire pour soutenir les opérations. Cela permet d’accroître la mobilité et la 
sécurité et de réduire le besoin de soutien logistique, qui devient rapidement un facteur contraignant 
sur un champ de bataille linéaire. Ces facteurs doivent être pris en considération en fonction de la 
durée et de l’emplacement d’un déploiement et doivent être fondés sur une analyse réfléchie de la 
mission, plutôt que sur des exigences prescriptives.

Photo FAC : Cpl Jasper Schwartz
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Exigences essentielles à l’appui aérien de l’Armée canadienne
Le chemin menant au niveau de préparation élevé a permis de confirmer quelques éléments 

qui sont essentiels à la mise en œuvre d’une mobilité tactique tout en maintenant l’efficacité des 
opérations. Le premier et le plus important de tous est un système d’information commun (l’Armée 
canadienne utilise actuellement le système d’aide au commandement terrestre [SACT]) afin d’assurer 
le maintien d’une entière connaissance de la situation (CS) dans les opérations de brigade. L’efficacité 
maximale ne sera atteinte que si le personnel des opérations aéronautiques et les éléments déployés 
à l’avant ont une connaissance de la situation équivalente aux troupes qu’ils soutiennent. Il existe 
des technologies conçues à cette fin, et il est primordial que la Force aérienne fasse l’acquisition de 
cette capacité de façon à optimiser l’effet multiplicateur de sa force sur le champ de bataille.

La deuxième exigence essentielle concerne des communications améliorées. Dans le cadre du 
retour aux opérations conventionnelles et pour acquérir la capacité de déployer à l’avant plusieurs 
éléments d’aviation à différents emplacements, de façon à assurer leur dissimulation ainsi qu’une 
empreinte réduite, la Force aérienne a besoin d’un poste de commandement principal (PC 0) et 
d’un PC de relève pour chacune des escadrilles suivantes : les escadrilles de CH146, de CH147, de 
maintenance et de logistique (PC 1, 2, 5 et 8). Cela signifie qu’au moins cinq PC dotés d’un nombre 
minimum de radios sont nécessaires pour être en mesure de maintenir une connaissance de la situation 
adéquate et de permettre une gestion efficace de l’espace de combat. L’Armée canadienne a clairement 
indiqué que, selon ses prévisions, la superficie de la zone d’opérations de la brigade, dans le cadre 
des OAD, sera d’au plus 200 kilomètres carrés (km2). Dans cette perspective, la dépendance à un 
système de communication en visibilité directe dans ce contexte est vouée à l’échec et engendrerait 
des contraintes paralysantes sur le plan de la génération d’effets opportuns par les forces aériennes 
dans l’ensemble de l’environnement opérationnel visant à permettre l’exécution des opérations 
de combat de la brigade. Par conséquent, l’ARC doit procéder à l’acquisition et à l’intégration de 
réseaux de télécommunications transhorizon sécurisés et robustes pour les hélicoptères Griffon 
et Chinook et les nœuds de commandement et contrôle dispersés dans la zone d’opérations sont 
nécessaires. L’option éprouvée à ce chapitre consiste en des réseaux de télécommunications tactiques 
par satellite (TACSATCOM) à ondes décimétriques (UHF) et à large bande.

La troisième exigence essentielle dont il faut tenir compte est la sécurité. Les déplacements tactiques 
d’aéronefs supposent soit qu’ils circulent dans un emplacement où leur sécurité est assurée, soit 
qu’ils assurent eux-mêmes leur propre sécurité. Dans la structure actuelle, les ressources intégrales 
requises pour assurer la protection de la Force ne sont pas prises en considération. À ce titre, les 
ressources requises doivent 
être fournies soit à l’unité 
d’aviation, soit par la brigade 
ou la force opérationnelle 
aérienne. De plus, lorsque 
l ’unité d ’av iat ion reçoit 
l’appui d’une brigade dispersée 
sur l’ensemble de la zone 
d’opérations, la liaison et la 
sécurité des EMR, des PARR et 
des convois qui se dirigent vers 
les points de livraison doivent 
être assurées. La brigade a une 
capacité restreinte et, compte 
tenu de la menace réduite 
dans la zone arrière, les unités Photo FAC
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d’aviation nécessitent, à tout le moins, des G-Wagons à tourelle ou autres véhicules de soutien moyen 
dotés d’armes collectives afin d’assurer un niveau minimal de sécurité relativement à leur propre 
réapprovisionnement et à leurs convois de liaison.

Enfin, l’exercice MR 1501 a permis de confirmer la pertinence continue des trois rôles de l’aviation 
tactique du point de vue de la doctrine, soit la reconnaissance, la puissance de feu et la mobilité 
tactique. En un peu plus de deux semaines seulement, l’hélicoptère CH147 a permis le déplacement 
de plus de 1 600 membres des FC et de plus de 124 738 kg (275 000 lb) d’équipement. L’hélicoptère 
CH146, pour sa part, a contribué à la mobilité tactique sous la forme d’insertions de petites équipes 
(tireurs d’élite et patrouilles de reconnaissance) et d’un commandement et d’une liaison approfondis, 
ainsi qu’en servant d’appareil de réserve pour l’évacuation des pertes. La reconnaissance assurée par 
l’ensemble de capteurs MX-15 est devenue le plus important catalyseur fourni par l’ARC, puisqu’elle 
a permis de définir l’environnement opérationnel pour la brigade de reconnaissance et est venue 
compléter, à mesure que cette dernière progressait, le plan de renseignement, de surveillance, 
d’acquisition d’objectifs et de reconnaissance (ISTAR) de la brigade. L’exercice MR 1501 a aussi 
permis de constater que l’ajout d’une liaison descendante aux capteurs MX-15 ouvrirait également 
d’importantes possibilités. En ce qui concerne l’hélicoptère CH146, celui-ci s’est révélé utile dans la 
zone arrière de la brigade, grâce à sa puissance de feu (mitrailleuses C6 et GAU 21) et à sa capacité 
antiblindé, laquelle a le potentiel d’accroître grandement la sécurité des éléments de la brigade qu’il 
soutient. À de nombreuses occurrences, le CH146 a pu observer des véhicules blindés ennemis 
à distance, mais, ces derniers se trouvant hors de sa portée, il devait se fier aux appareils d’appui 
aérien rapproché très limités ou à l’artillerie amie. Cela faisait croître inutilement les risques pour les 
troupes amies et les aéronefs amis pendant la conduite des opérations aéromobiles et des opérations 
d’assaut aérien lorsque le CH146 assurait la sécurité de la zone d’atterrissage.

Critères principaux
Un dernier aspect qui doit être abordé au chapitre de la mobilité tactique concerne les critères 

utilisés pour déterminer à quel moment déplacer les ressources d’aviation. Comme il a été mentionné 
antérieurement, plusieurs facteurs précis associés à l’hélicoptère CH147 influencent la mobilité 
tactique. Pendant les exercices du chemin menant au niveau de préparation élevé, les critères 
utilisés pour les déploiements avancés étaient le temps et l’espace, afin d’être en mesure de soutenir 
efficacement la brigade. À ce titre, les instructions permanentes d’opération des unités de la 1re Escadre 
sont éprouvées et ont été utilisées largement et efficacement dans le cadre des déploiements avancés. 
Dans le même ordre d’idée, la doctrine de l’ARC prescrit le respect d’une distance de 50 km dans la 
zone avant pour l’établissement d’un PARR. Il serait en effet avisé que les forces aériennes demeurent 
à 100 km ou moins de la ligne avant des forces amies (LAFA) ou de la limite avant de la zone de 
bataille (LAZB) pour assurer l’efficacité de l’hélicoptère CH146. Au-delà de 100 km, une analyse 
doit être effectuée afin de déterminer s’il faut déployer les ressources d’aviation à l’avant en fonction 
des facteurs abordés jusqu’ici. Il est important de noter que, sur le plan de l’efficacité du CH147F, 
cette doctrine est désuète, puisque l’hélicoptère a une autonomie de 5,3 heures et une portée de 
1 000 km, et qu’il a la capacité de générer des effets prolongés à 200 km du centre des opérations 
tactiques des forces aériennes, au détriment toutefois de la protection du CH146, dans le cas où un 
PARR ne serait pas disponible pour assurer le ravitaillement du CH146.

Les principaux critères à utiliser pour évaluer la nécessité de déployer des forces aériennes à l’avant 
sont la sécurité et l’avantage qui serait obtenu sur le plan opérationnel. À l’inverse, les principaux 
critères de risque sont la portée des unités de tir indirect ennemies et leur cycle de désignation des 
objectifs. À ce chapitre, la doctrine actuelle est très claire et demeure entièrement adéquate. Le 
détachement d’hélicoptères CH146, compte tenu de son empreinte réduite et de sa capacité à se 
déplacer rapidement à un emplacement donné, peut justifier le fait que le commandant accepte un 
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niveau de risque supérieur, à la condition que l’avantage ainsi obtenu sur le plan opérationnel soit très 
important. Il est essentiel de tenir compte de la menace aérienne accrue. Enfin, la menace ennemie 
en général doit être examinée minutieusement, puisque les ressources d’aviation constituent un 
objectif de grande importance, et un niveau adéquat de protection de la Force doit être disponible 
lorsque des ressources d’aviation sont présentes. Une fois de plus, une analyse réfléchie de la mission 
permettra d’établir le meilleur emplacement afin d’assurer un équilibre entre la sécurité et l’avantage 
opérationnel obtenu par la proximité des forces aériennes par rapport aux forces terrestres.

Conclusion
Comment le personnel militaire peut-il se préparer en vue de la prochaine guerre? La meilleure 

stratégie qu’un militaire puisse adopter est de s’entraîner en vue d’atteindre un niveau qui lui 
permettra de s’adapter au prochain défi qui l’attend. Les FAC ont de bons antécédents sur le plan 
de la formation d’un effectif professionnel, efficace et flexible. Les méthodes éprouvées (comme 
l’analyse de missions) ainsi que les principes de guerre et ceux de la puissance aérienne devraient 
aussi nous orienter. Pour demeurer pertinent et posséder les meilleurs atouts possible lorsque 
viendra le temps de déployer les FAC, peu importe l’emplacement, le personnel de l’ARC doit 
s’exercer en vue d’assurer sa mobilité dans les opérations de soutien de la Force terrestre. L’ARC 
devrait faire siennes les réalités de l’environnement opérationnel du XXIe siècle au chapitre de la 
mobilité aérienne tactique. 

Le lieutenant-colonel Jeannot Boucher s’est enrôlé dans les Forces canadiennes en 1992 et occupe 
actuellement le poste de chef de cabinet du commandant de l’ARC. De 2013 à 2015, il a été commandant 
du 430e Escadron tactique d’hélicoptères à Valcartier (Québec). Il est titulaire d’un baccalauréat 
ès arts en sciences politiques et en économie, d’une maîtrise en études de la guerre du Collège 
militaire royal du Canada et d’une maîtrise en art opérationnel et en science du Air Command 
and Staff College à Montgomery (Alabama), où il a aussi suivi une formation au Air War College.

Abréviations
ARC Aviation royale canadienne
EMR équipe mobile de réparation
FAC Forces armées canadiennes
kg kilogramme
km kilomètre

lb livre
MR exercice MAPLE RESOLVE
Op opération
PARR point avancé de réarmement et de ravitaillement
PC poste de commandement
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Les premières années de la Seconde Guerre mondiale (1939-1940) ont souvent été surnommées 
à l’Ouest, la période de « la drôle de guerre ». Ce surnom s’explique principalement parce 
que, du point de vue de l’histoire traditionnelle, il n’est pas survenu grand-chose pendant la 

guerre à cette époque. Cependant, l’Ouest a totalement fait abstraction de l’élément où il se passait 
effectivement quelque chose : la mer. Le livre de Haarr traite exclusivement de cet aspect de la guerre 
et présente la question sous un jour nouveau, que ce soit sur le plan de la capacité, l’avancement de 
la technologie, la doctrine ainsi que le commandement et le contrôle.

Le récit commence par un examen de l’entre-deux-guerres pour les forces navales allemande 
et britannique, l’auteur attire l’attention sur les secteurs en développement et les priorités des 
gouvernements et du personnel supérieur d’état-major. Ce qui est véritablement significatif à ce 
stade, ce sont les décisions prises à l’égard des aspects de la capacité et la doctrine qui n’ont pas été 
soulignés et leurs implications sur le conflit imminent. Confrontés à des réalités économiques, les 
Britanniques ne pouvaient pas conserver leur supériorité navale historique et ils ont eu recours à 
des traités pour compenser le coût de la construction navale. En fait, ils ont continué à se tourner 
considérablement vers une doctrine plus traditionnelle de cuirassés et de guerre de surface, en dépit 
des progrès technologiques réalisés dans la capacité sous l’eau. Par conséquent, les efforts n’ont 
pas été concentrés sur l’élaboration de la doctrine d’une capacité anti-sous-marine au niveau du 
matelotage et de la conception des navires. Par ailleurs, peu de réflexion ou d’attention a été accordée 
à la coopération interarmées (en particulier entre les armements aériens et navals).

The Gathering Storm: The Naval War in Northern Europe September 1939 – April 1940
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De leur côté, les Allemands innovaient dans la Marine en même temps qu’ils perfectionnaient 
et augmentaient les autres armements. Cette stratégie représentait un défi de taille parce que la 
concurrence pour les ressources, le contrôle et l’argent était extrêmement musclée. De plus, compte 
tenu de la conception et des retards qui survenaient dans la construction des navires, il n’était pas 
toujours possible de faire des essais pour évaluer les concepts, ce qui occasionnait des défauts de 
construction qui nuisaient à la performance globale. La torpille réglementaire en est un excellent 
exemple; la détente à pression comportait un défaut qui a provoqué des fonctionnements défectueux 
significatifs. La réorganisation de la Marine a toutefois offert aux Allemands la possibilité de 
repartir sur une bonne base doctrinale, à partir de laquelle ils ont pu concevoir l’interopérabilité 
entre les politiques relatives aux ressources maritimes et aériennes, aux plates-formes de surface 
ou immergées, au mouillage des mines et aux corsaires de surface. Haarr a la conviction que bien 
que les Forces allemandes étaient inférieures en chiffres absolus au début du conflit, leur position 
était avantageuse sur le plan de la doctrine et des capacités générales.

Haarr a publié de nombreux écrits sur la situation internationale dans le Nord entre les Britanniques, 
les Soviétiques, les Allemands et les pays scandinaves. Cette danse est captivante à suivre, étant donné 
que les Britanniques tenaient à empêcher les Allemands de s’approvisionner en minerai de fer, provenant 
de la Suède, et à aider les Finlandais en guerre contre les Soviétiques. L’Allemagne n’avait pas d’intérêt 
dans le Nord autre que de s’assurer de la neutralité des pays scandinaves et de protéger son accès à 
leurs ressources. Ironiquement, ce sont, en grande partie, les activités des Britanniques et des Alliés 
qui ont conduit à l’invasion allemande. Il est clair d’après les sources mentionnées dans le livre que ce 
n’était qu’une question de temps avant que les Britanniques ou les Allemands occupent la Norvège, 
et que les invasions planifiées par l’un et par l’autre devaient avoir lieu à quelques jours d’intervalle.

Haarr appelle cette période (1939-1940) la « bataille navale d’Angleterre » et fournit un argument 
de poids à l’appui de son affirmation. Son exposé porte en majeure partie sur la nécessité pour 
l’Allemagne de repousser la Marine royale britannique de la mer du Nord pour protéger ses voies 
d’approvisionnement et entreprendre des opérations en haute mer (perturber les convois qui 
ravitaillaient l’Angleterre et la France). Au début, la souplesse de sa doctrine et la modernité de sa 
flotte ont permis aux Allemands de rappeler à l’ordre la Marine royale britannique avec beaucoup 
de succès (ils sont même parvenus à contraindre celle-ci de déménager dans des bases situées en 
mer d’Irlande). Haarr démontre de façon probante que la Marine allemande a eu une très belle 
occasion de vaincre la Marine royale britannique; cependant, les lacunes technologiques (torpilles) 
et l’incapacité de réaliser la capacité et le potentiel des progrès tels que les sous-marins mouilleurs 
de mines et la technologie des mines magnétiques ont fait en sorte que les Allemands ont raté des 
occasions. L’auteur soutient aussi qu’un autre thème central a été l’échec de la Kriegsmarine (la flotte 
allemande) de prioriser l’expansion de la flotte des U-boats, avant qu’il soit trop tard, et que les 
Britanniques soient en mesure de répondre adéquatement à cette menace.

Haarr est un excellent auteur, qui ficelle un texte narratif très alambiqué pour concocter un récit 
clair et agréable. L’un des points forts du livre est le style avec lequel Haarr présente les politiques 
de premier plan, les exigences opérationnelles concurrentes et les faits vécus par les marins (peu 
importe leur nationalité). Le livre fourmille de renvois en bas de page, et une bibliographie très 
détaillée des sources primaires et secondaires est incluse. À cela s’ajoute une série d’appendices sur 
les détails des pertes et des victoires de tous les principaux combattants au cours de cette période. 
Ce livre est grandement recommandé, tant comme source d’information que pour le plaisir de lire. 

Le major Chris Buckham est officier de logistique (Air); il est actuellement à l’emploi de l’A5 Plans 
de la 1re Division aérienne du Canada. Il tient un cybercarnet professionnel de lecture à l’adresse 
www.themilitaryreviewer.blogspot.com.
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Les historiens jouent deux grands rôles : ils rassemblent des témoignages directs, des renseignements 
et des statistiques et ils interprètent et préparent ce matériel pour les générations futures. 
L’auteur Trevor Henshaw produit ici un ouvrage de référence approfondi qui recense les pertes 

subies sur tous les fronts par les forces aériennes des pays du Commonwealth entre 1912 et 1919 
ainsi que les incidents vécus par les forces de l’air des États-Unis depuis 1916.

Structuré de manière logique et simple, le livre permet au lecteur de trouver rapidement les 
renseignements recherchés. L’ouvrage de Trevor Henshaw débute par un guide sur la nomenclature 
utilisée et présente ensuite plus de 16 800 incidents (blessures, disparations et décès). Ces incidents 
sont classés par année, par région et par circonstances (accident ou combat). Trevor Henshaw s’appuie 
également sur des milliers de dossiers allemands pour confirmer les pertes des Alliés.

Le texte du livre est entrecoupé de descriptions d’événements marquants, ce qui ajoute une autre 
dimension à l’ouvrage. Il est très facile de considérer ces pertes comme des événements à deux 
dimensions, notamment en raison de la structure commune de la présentation, mais Trevor Henshaw 
a intégré à son livre des centaines de photographies qui montrent la triste fin du rêve de nombreux 
aviateurs. Ses interventions mettent en relief des événements pertinents dans la structure chronologique 
du texte. Par exemple, il traite de l’introduction de nouveaux avions, des leçons tirées des batailles 
d’Ypres, des préparatifs de la ligne Hindenburg, en plus de présenter une foule d’autres renseignements 
sur la conception des avions ainsi que l’exécution des combats et les difficultés connexes. L’auteur 
ne perd cependant jamais de vue son sujet principal, c’est-à-dire raconter le destin des équipages.

Une annexe sur les accidents présente le sort de 4 530 équipages blessés ou décédés dans des 
circonstances qui ne sont pas directement la conséquence de gestes ennemis. Cette section aussi 
pertinente qu’informative, car l’histoire tend à oublier les personnes qui ont perdu la vie en raison 
de l’usure du matériel, d’une expérience limitée, d’une mauvaise doctrine aérienne et d’un ensemble 
d’autres raisons associées au contexte prévalant derrière les lignes de combat. En outre, Trevor Henshaw 
intègre les autres militaires perdus au combat même si les causes de l’événement sont inconnues, 
car leur sacrifice n’en est pas moins révélateur ni important.

Un autre aspect de l’ouvrage qui en fait une référence crédible pour les historiens de l’avenir 
consiste en l’analyse des renseignements tirés des dossiers officiels effectuée par l’auteur. Il s’agit 
du deuxième critère pour assurer la pertinence historique : les statistiques sont aussi révélatrices 
que l’interprétation qu’on fait des chiffres. L’évaluation et la présentation sous forme de tableau 
des facteurs opérationnels (p. ex., bombardements, mitraillage et reconnaissance) associés aux 
pertes constituent une mine d’information en elles-mêmes. Les annexes portent notamment sur 
les pertes subies sur le front ouest de 1914 à 1918 (par type d’aéronef), sur les pertes subies sur le 

The Sky Their Battlefield II: Air Fighting and Air Casualties of the Great War. 
British Commonwealth and United States Air Services 1912 to 1919
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front ouest de 1914 à 1918 (par catégorie, nature des opérations et causes), sur le coût des aéronefs 
et des moteurs, sur les grands dossiers de catégorie AIR1 des Archives nationales à Kew : accidents 
en vol ainsi que sur la liste d’honneur des blessés du Royal Flying Corps et de la Royal Air Force. 
Toutes les annexes sont présentées sous forme de données brutes prêtes à utiliser, et on met l’accent 
sur les éléments et les marqueurs clés, comme le taux d’accident par type d’aéronef.

Le temps et les efforts consacrés à la recherche de l’information et à son catalogage sont titanesques. 
L’ampleur et la portée de l’analyse et de la discussion au sujet des statistiques sont incomparables. 
Trevo Henshaw offre au public et aux historiens de l’avenir un véritable trésor d’information ainsi 
qu’un hommage au sacrifice des membres du Flying Corps, de la Royal Air Force, du Royal Naval 
Air Service, des forces aériennes du Commonwealth et des forces aériennes alors naissantes des 
États-Unis. Seul un format comme celui employé par l’auteur permet de mesurer l’ampleur des 
opérations et la couverture géographique de ces entreprises. Félicitations à Trevor Henshaw pour 
cet ouvrage riche et rigoureux. 

Le major Chris Buckham est officier de logistique (Air); il est actuellement à l’emploi de l’A5 Plans 
de la 1re Division aérienne du Canada. Il tient un cybercarnet professionnel de lecture à l’adresse 
www.themilitaryreviewer.blogspot.com.
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SUJETS
D’INTÉRÊT

Introduction

Le présent article vise à mieux faire connaître aux officiers de l’Aviation royale 
canadienne (ARC) la possibilité de fréquenter un collège d’état-major étranger reconnu 
en Amérique du Sud, et à leur donner un aperçu de ce en quoi cela consiste. Étant 

donné qu’il n’y a pas beaucoup d’officiers de l’ARC qui ont fréquenté un collège d’état-
major en Amérique du Sud, j’espère que cet article fournira des renseignements utiles 
qui aideront quiconque se trouve dans un tel processus de prise de décisions et envisage 
de fréquenter un collège d’état-major sud-américain et de soumettre sa candidature.

Fréquentation par des membres des Forces armées canadiennes d’un
programme de commandement et d’état-major interarmées étranger
reconnu en Amérique du Sud

J’ai eu le privilège de fréquenter l’Escuela Superior de Guerra Aérea (Collège d’état-major de la 
Force aérienne) de l’Argentine à Buenos Aires de janvier à décembre 2011. C’était la première fois 
qu’un officier de l’ARC suivait officiellement ce cours. Il y a un cycle de trois ans pour les officiers 
des Forces armées canadiennes (FAC) qui fréquentent des collèges d’état-major sud-américains, 
et ce cycle peut se résumer ainsi :

• 1 officier de l’ARC est envoyé au Collège d’État-major de la Force aérienne du Brésil pour un 
cours d’un an (donné en portugais du Brésil);

• L’année suivante, 1 officier de la Marine royale canadienne (MRC) ou 1 officier de l’ARC est 
envoyé au Collège d’état-major de la Force aérienne ou de la Marine de l’Argentine (cours donné 
en espagnol);

• La troisième année du cycle, 1 officier de la MRC est envoyé au Collège d’état-major de la Marine 
du Chili (cours donné en espagnol);

• Le cycle recommence.

C’est de toute évidence une merveilleuse occasion, et ce ne sont peut-être pas tous les conseillers 
de branche de l’ARC, tous les superviseurs de la chaîne de commandement, tous les gestionnaires 
de carrières ou tous les officiers de l’ARC qui la connaissent. Il est important de noter que si le 
candidat des FAC choisi ne parle pas la langue étrangère voulue, une certaine formation linguistique 
(normalement un an) pourrait être requise à une école des langues des Forces canadiennes.

Un parcours 
différent :

Par le lieutenant-colonel Loïc Roy, CD, M.Sc.
Fréquenter un collège d’état-major sud-américain
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L’expérience du Collège d’état-major de la Force aérienne de l’Argentine
Le public cible

Dans la classe de 2011, il y avait 54 stagiaires de l’aviation, dont sept étaient des étrangers provenant 
du Brésil, du Chili, du Canada, de la République dominicaine, des États-Unis et du Vénézuela. 
Parmi les stagiaires, on comptait des opérateurs de l’aviation (p. ex. des pilotes, des navigateurs 
et des spécialistes du renseignement) et des membres des groupes professionnels de soutien de 
l’aviation (p. ex. des spécialistes de la maintenance, de la logistique et des communications), des 
membres de groupes professionnels spécialisés qui n’existent pas dans notre structure actuelle de 
l’ARC (p. ex. des officiers de l’artillerie antiaérienne et des membres des forces spéciales). Durant 
les discussions et les exercices, cette diversité des groupes professionnels permettait à toute la classe 
de puiser dans une vaste gamme d’expériences et d’opinions. Pour ce qui est du grade, parmi les 
stagiaires, cela allait des capitaines supérieurs aux lieutenants-colonels, et parmi le personnel de 
l’instruction, des majors aux colonels.

Le programme de cours
Similairement à ce qui se fait au Programme de commandement et d’état-major interarmées 

(PCEMI) du Collège des Forces canadiennes (CFC) à Toronto, les principaux sujets incluaient 
la doctrine aérienne, le leadership, la planification opérationnelle et des campagnes aériennes, 
la géopolitique, les concepts de la maintenance et du soutien logistique, pour n’en nommer que 
quelques-uns. Il fallait aussi rédiger un article de recherche (niveau de la maîtrise) en espagnol sur 
un thème connexe. Le programme de cours incluait des travaux en groupe d’analyse et d’examen 
de la documentation, ainsi que des séminaires internationaux présentés par des experts argentins 
reconnus sur toute une gamme de sujets. On ne sera pas surpris d’apprendre que la plupart des 
exercices portaient sur la tristement célèbre guerre des Malouines de 1982.

Le cours diffère du PCEMI du CFC de par le ton argentin / sud-américain que prenait la plupart 
des discussions, et le fait que ce cours porte surtout sur la Force aérienne, et tient peu compte des 
opérations interarmées. Cela donnait lieu constamment à des questions de la part des participants 
au cours, étant donné que l’une des principales raisons de la défaite argentine durant la guerre des 
Malouines était clairement et ouvertement attribuée au manque de « cohésion interarmées » entre 
leurs trois services. Malgré un décret présidentiel qui a ordonné aux forces armées de l’Argentine 
d’adopter une posture interarmées en 1983, il y a encore beaucoup de résistance interne aux plus 
hauts niveaux à l’exécution de cette transformation interne des plus nécessaires.

Le processus de planification opérationnelle argentin / sud-américain
Tous les trois services des Forces armées de l’Argentine utilisent un processus de planification 

opérationnelle (PPO) appelé le Proceso de Planificación de Comando (PPC) ou, en français, le 
processus de planification de commandement. L’essence et la séquence de ce processus sont assez 
semblables à celles du PPO des FAC, à part quelques exceptions clés.

Une différence structurelle fondamentale est que, contrairement aux systèmes de l’Organisation du 
Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) ou canadiens, la plupart des quartiers généraux (de composantes 
ou interarmées) des nations sud-américaines sont structurés selon des codes J/A [Interarmées et 
Air]qui vont de J/A 1 à J/A 5, comme l’illustre la figure 1.

Commandant

Chef d’état-major

J/A 3
(Opérations

et plans)
J/A 5

(Communications)
J/A 1

(Personnel)
J/A 2

(Renseignement)
J/A 4

(Logistique)

Figure 1. Structure typique d’un quartier général de forces armées sud-américaines
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La seconde exception fondamentale est la façon dont ils produisent leurs plans d’action durant 
leur PPC. À l’étape précédant l’établissement des plans d’action, leur processus exige l’énumération 
de tous les facteurs potentiels qui peuvent avoir une incidence sur le succès de la mission (facteurs 
géographiques, ressources et capacités amies et ennemies, conditions météorologiques, logistique, 
etc.). Pour les scénarios sur lesquels nous nous sommes penchés, cela voulait dire établir et énumérer 
plus de mille facteurs. Une fois que tous les facteurs étaient consignés, ils étaient combinés durant 
une phase d’analyse en un ensemble de 10 à 15 facteurs critiques présentés au commandant à des fins 
d’approbation. Une fois approuvés, ces facteurs critiques servaient ensuite de base à l’élaboration du 
plan d’action. Il est à noter qu’il fallait tenir compte de chacun de ces facteurs critiques dans chaque 
plan d’action. Lorsqu’on compare leur système au nôtre, on voit que leur processus est clairement 
fondé sur une approche situationnelle plutôt que sur une technique axée sur un centre de gravité. 
Cette différence clé était un changement de paradigme pour l’officier de la United States Air Force 
(USAF) et moi, et a donné lieu à beaucoup de discussions en classe. À titre d’essai et au moyen du 
même scénario, l’officier de la USAF et moi avons élaboré des plans d’action au moyen de l’approche 
du PPO standard de l’OTAN, alors que les officiers sud-américains utilisaient le processus appris 
en classe. Il était intéressant de voir certaines différences clés dans le plan d’action final produit, 
selon le processus utilisé. À partir de cet exemple, et étant donné que les deux approches examinent 
le problème de points de vue différents, nous avons pu évaluer les avantages et les désavantages et 
obtenir une certaine appréciation des limites respectives des deux approches.

Mot de la fin
Dans l’ensemble, mon expérience en Argentine a été vraiment remarquable — tant pour l’expérience 

professionnelle que j’ai acquise que pour les nouveaux amis et les nouveaux contacts sud-américains 
que je me suis faits. Par chance, suite à mon affectation en Argentine (avec ma maîtrise de l’espagnol 
en poche et une assez bonne compréhension des affaires militaires sud-américaines), j’ai été affecté 
au Commandement Canada / Commandement des opérations interarmées du Canada (COIC) à la 
section Hémisphère occidental, un travail intéressant et stimulant qui offre, selon moi, un excellent 
rendement par rapport à l’investissement. En 2014, j’ai été affecté à l’ambassade canadienne à Mexico, 
en tant qu’attaché adjoint de défense du Canada, une merveilleuse affectation où encore là, il m’a 
été possible de tirer profit de tout ce que j’avais appris au Commandement Canada / COIC et, de 
façon encore plus importante, pendant que j’étais en Argentine.

J’espère que le présent article vous aura mieux fait connaître la teneur des occasions qu’offrent 
les collèges d’état-major sud-américains aux officiers de l’ARC et les possibilités d’affectation qui 
peuvent s’ensuivre. Les compétences et l’expérience acquises durant ce cours peuvent mener à des 
affectations inhabituelles, mais extrêmement intéressantes. 

Le lieutenant-colonel Loïc Roy est un ingénieur en aérospatiale qui est affecté à l’heure actuelle à 
l’ambassade canadienne à Mexico en tant qu’attaché adjoint de défense du Canada. Il a travaillé avec 
le CF188, le CC130 et le CC130J, au sein de l’organisation du Sous-ministre adjoint ( Matériels) 
et au Commandement Canada / COIC. Il a suivi le PCEMI étranger du Collège d’état-major de la 
Force aérienne de l’Argentine en 2011.

Abréviations
ARC Aviation royale canadienne
CFC Collège des Forces canadiennes
COIC Commandement des opérations 

interarmées du Canada
FAC Forces armées canadiennes
J/A interarmées/air
MRC Marine royale canadienne

OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
PA plan d’action
PCEMI Programme de commandement 

et d’état-major interarmées
PPC Proceso de Planificación de Comando
PPO processus de planification opérationnelle
USAF United States Air Force

Un parcours différent : Fréquenter un collège d’état-major sud-américain
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SUJETS
D’INTÉRÊT

La Force  
opérationnelle  

aérienne de  

l’ARC
la petite nouvelle

Par le lieutenant-colonel Pux Barnes, CD, M.A.

Combien d’enfants de deux ans peuvent non seulement marcher, 
parler et jouer de façon indépendante, mais aussi voyager à travers 
le pays et le monde à moins de 24 heures d’avis, prêts à jouer un rôle 
crucial dans des activités de toutes sortes, depuis l’aide humanitaire 

jusqu’à des opérations complètes, et ce, pendant plusieurs mois consécutifs?

De nombreux parents seront fiers de vous raconter à quel point leur enfant de deux ans est intelligent et 
capable, mais je vous parie que leurs enfants (même s’ils sont certainement plus mignons) n’arrivent pas 
à la cheville de la petite nouvelle des Forces armées canadiennes (FAC), la Force opérationnelle aérienne 
(FOA). Les leçons apprises durant des opérations passées comme l’opération (Op) APOLLO/l’Op 
ATHENA (Afghanistan, 2003–2011), l’Op HESTIA (Haïti, 2010) et l’Op MOBILE (Libye, 2011) 
ont mis au jour des tendances selon lesquelles les capacités déployables de l’Aviation royale canadienne 
(ARC) souffraient d’un certain manque de capacité de planification, d’une structure de commandement 
qui changeait constamment et des difficultés certaines associées au fait que différentes communautés 
travaillaient au sein d’un ensemble. Le concept de FOA a été mis au point pour corriger ces problèmes 
et pour donner une structure et de la prévisibilité à la façon dont l’ARC constitue ses forces déployables, 
tout en améliorant la contribution apportée aux opérations.

Publié en mai 2014 sous le titre « Note de doctrine aérienne 14/01 – Aviation royale canadienne – 
Commandant de la Force opérationnelle aérienne : définitions, rôles et responsabilités », le concept 
de la FOA a de fait contribué à donner une forme au développement et à l’utilisation de la puissance 
aérienne en appui à de nombreuses opérations expéditionnaires au pays et à l’étranger. Mais, un instant, 
n’allons pas trop vite. Afin de comprendre où la FOA nous a amenés, il faut voir rapidement comment 
tout cela a commencé.

Photo FAC : Caméra de combat des Forces canadiennes, IS2014-5052-01
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Un centre de gUerre, Une doctrine c2 et Un général – les débUts de la Foa
En 2012, le Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes (CGAFC) a terminé un 

processus de 27 mois sur la recherche, la rédaction, l’examen en collaboration et l’amélioration de la 
première doctrine de commandement et contrôle (C2) depuis la fin de la guerre froide, la publication 
B-GA-401-000/FP-001. La « 401 », comme elle est communément désignée, a immédiatement 
commencé à produire des dividendes, puisqu’elle offre non seulement un cadre pour le C2 de la 
puissance aérienne, mais elle sert également de guide du commandant sur ce que l’ARC devait faire 
pour s’assurer d’utiliser efficacement la puissance aérienne.

Bien qu’il s’agisse d’une doctrine utile à cet égard, la 401 ne pouvait cependant pas dire aux 
commandants comment utiliser la puissance aérienne. Il faudrait pour cela un autre genre de guide, 
un guide qui fournirait des détails plus précis sur la façon dont l’ARC devrait organiser ses forces 
en vue de leur utilisation; un guide qui exigerait l’assentiment de l’ensemble de l’ARC sur la façon 
de travailler ensemble comme une force homogène.

Le concept de FOA a pris naissance à la fin de 2012 en réponse à un défi lancé au CGAFC par le 
major-général (Mgén) Pierre St-Amand, alors commandant (cmdt) de la 1re Division aérienne du 
Canada (1 DAC). Lorsque l’auteur lui a demandé ce que le Centre de guerre pouvait faire pour la 
force opérationnelle aérienne maintenant que la 401 était en vigueur et utilisée, le Mgén St-Amand 
a répondu immédiatement. Dessinant un rectangle en l’air avec ses doigts, il a suggéré que nous 
pourrions aider en définissant une boîte qui deviendrait la clé de la mise sur pied et l’emploi d’une 
force pour livrer la puissance aérienne de l’ARC d’une façon qui permettrait de briser le cycle négatif 
actuel de planification et d’exécution ad hoc. « Définir la boîte, trouver la meilleure façon d’en 
assurer le commandement et le contrôle... et surtout, me fournir des options pour tous les types 
d’opérations1. » Rien que ça, hein?

Dix-huit mois plus tard, après beaucoup de travail de développement en jeu de guerre et après 
avoir obtenu l’adhésion de tous les intervenants de l’ARC, le concept de FOA a été approuvé par le 
cmdt de l’ARC, le lieutenant-général Yvan Blondin, le 26 mai 2014. En réalité, il y avait près d’un an 
que l’ARC utilisait le concept de FOA pendant son développement, à partir d’ébauches de ce qui 
allait devenir le plan final.

Un CC150 Polaris de l’Aviation royale canadienne ayant à son bord des membres de l’Équipe 
d’intervention en cas de catastrophe des Forces armées canadiennes arrive à l’aéroport municipal 
d’Iloilo durant l’opération RENAISSANCE 13-1, le 16 novembre 2013.

Photo FAC : Cplc Marc-André Gaudreault, caméra de combat des Forces canadiennes, IS2013-2006-023
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Une FOA est « un regroupement temporaire de formations, d’escadrons, d’unités ou de détachements 
opérationnels/tactiques, formés dans le but d’exécuter une opération, une mission ou une tâche 
précise2 ». En bref, une FOA peut être simple et de petite taille (quelques aéronefs et le personnel 
connexe) ou de grande taille et complexe. Les FOA plus importantes peuvent comprendre des 
détachements aériens navigants et non navigants, un quartier général (QG) propre à la FOA, et même 
une escadre expéditionnaire aérienne offrant les services d’un élément de soutien opérationnel, 
d’un élément de soutien de mission et d’un élément de protection de la force. Pour comprendre une 
FOA, il faut comprendre qu’elle est modulable en fonction de la tâche et qu’elle présente souvent 
un aspect différent des autres FOA.

Contrairement à l’Armée canadienne ou à la Marine royale canadienne, il arrive rarement que 
l’ARC place la totalité d’un escadron ou d’une unité en haut niveau de préparation et le déploie 
ensuite pour une période prolongée. En temps normal, seule une partie d’un escadron ou d’une unité 
est placée en haut niveau de préparation tout au long de l’année et déployée à court préavis sous la 
forme d’un détachement aérien tactique, navigant et non navigant. Lorsque plusieurs détachements 
aériens sont déployés pour former une FOA, l’ARC doit aussi fournir le personnel et la structure de 
C2 de la FOA. Fournir un élément C2 à haut niveau de préparation pour assurer le commandement 
et le contrôle de FOA de taille et de composition variées exige de l’ARC une solution C2 robuste 
et bien planifiée – c’est ce qui est au cœur du concept de FOA.

Foa Mali, 2013
La première opération durant laquelle le nouveau concept de FOA a été mis en application a eu lieu 

lorsque les FAC ont appuyé l’Op SERVAL, l’intervention militaire de la France au Mali, en Afrique 
de l’Ouest, du 15 janvier au 31 mars 2013. Le mandat de la FOA Mali se limitait au transport aérien 
et excluait spécifiquement le combat. Le transport aérien portait sur le personnel, les véhicules et 
l’équipement de ravitaillement comme la nourriture, l’eau et l’équipement médical.

Troupes françaises montant à bord d’un CC177 Globemaster III des Forces canadiennes à la 
Base aérienne 125 Istres-Le Tubé à Istres.

Photo FAC : Sgt Matthew McGregor, Caméra de combat des Forces canadiennes, IS2013-1008-12
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La contribution du Canada aux opérations de la France au Mali a pris la forme d’un aéronef 
de transport lourd CC177 Globemaster III et d’environ 40 membres de l’ARC, les équipages et 
l’équipe d’entretien provenant du 429e Escadron de transport et les techniciens de mouvement du 
2e Escadron de mouvements aériens, deux unités de la 8e Escadre Trenton, dans le sud de l’Ontario.

Le CC177 a quitté Trenton pour l’Europe le 15 janvier 2013 et effectué sa première sortie 
opérationnelle de ce déploiement le 17 janvier; il transportait alors un véhicule blindé léger français, 
des fournitures médicales et des munitions entre Évreux en France et la capitale du Mali, Bamako. 
Au total, la FOA Mali a effectué 48 vols et transporté environ 3 561 000 livres (1 615 240 kg) de fret.

La FOA Mali marque également la première occasion où un officier de l’ARC a assuré le 
commandement d’une FOA. Le major Bill Church du 429e Escadron de transport a exercé les 
rôles et responsabilités élargis de cmdt FOA, relevant du Commandant de la composante aérienne 
de la force interarmées (CCAFI) à Winnipeg.

opération lentUs 13-1, 2013
L’Op LENTUS 13-1, réponse interarmées des FAC à la demande d’assistance du gouvernement 

de l’Alberta, a été menée pour fournir de l’assistance humanitaire à la suite des graves inondations 
qui ont sévi dans le sud de l’Alberta. L’Op LENTUS a offert des services d’atténuation et de 
prévention des inondations aux autorités provinciales. Le personnel, les véhicules, l’équipement 
et les aéronefs affectés à l’Op LENTUS sont passés sous le commandement opérationnel du cmdt 
du Commandement des opérations interarmées du Canada (COIC) et le contrôle opérationnel du 
cmdt de la Force opérationnelle interarmées (Ouest) [FOIO] à Edmonton, en Alberta.

Les hélicoptères de recherche et sauvetage CH149 Cormorant de l’ARC des bases Comox, en 
Colombie-Britannique, et Cold Lake, en Alberta, ont été les premiers à être appelés pour aider la 
Gendarmerie royale du Canada à effectuer des opérations d’évacuation terrestres, de recherche de 
personnes disparues et d’extraction des propriétaires de maison et des membres de leurs familles 
réfugiés sur les toits. Au plus fort de l’Op LENTUS, environ 2 300 soldats, marins et aviateurs 
étaient déployés à Calgary, Canmore, Cochrane, Red Deer, High River, Airdrie et Medicine Hat. 
La FOA était composée d’environ 100 membres du personnel et de six hélicoptères CH146 Griffon, 
deux hélicoptères CH149 Cormorant, un avion de transport CC130 Hercules et un avion de 
surveillance CP140 Aurora.

Les membres du Lord Strathcona’s Horse (Royal Canadians) aident l’équipe de recherche et de 
sauvetage à évacuer des gens qui étaient prisonniers du William Watson Lodge dans le parc provincial 
Peter Lougheed durant l’Op LENTUS, à Calgary, en Alberta, le 22 juin 2013. 

Photo FAC : Cplc Patrick Blanchard, Caméra de combat des Forces canadiennes, IS2013-3025-07 
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CAF Photo: Op IMPACT, DND GD2015-0053-006

L’une des premières opérations menées selon le projet de doctrine, la FOA LENTUS, a fait appel 
au directeur de l’Élément de coordination de la composante aérienne (ECCA) comme cmdt FOA. 
Ce choix a été fait par le CCAFI pour capitaliser sur la compréhension que le directeur de l’ECCA 
avait de la région, sa connaissance de la situation et la confiance qui était déjà établie entre lui et le 
cmdt FOIO. En utilisant l’expert de la puissance aérienne dans la région comme cmdt de la FOA, la 
FOIO a été en mesure d’accélérer l’emploi de la FOA et de diminuer le temps de réponse afin qu’il 
passe de quelques jours à quelques heures.

opération iMpact, 2014-2015
L’Op IMPACT est la contribution des FAC à la Force de stabilisation au Moyen-Orient – la 

coalition multinationale visant à freiner et à neutraliser le groupe État islamique en Irak et en Syrie 
(EI) en République d’Irak et en Syrie.

Les techniciens en systèmes d’armement aérien utilisent un chargeur de bombes MJ-1A pour 
charger une munition de précision guidée sur un CF188 Hornet en vue de la prochaine mission 
durant l’Op IMPACT, le 13 janvier 2015 près du Camp Patrice Vincent, au Koweït.

Environ 600 membres des FAC sont déployés dans le cadre de la Force opérationnelle interarmées 
Irak (FOI-I), qui comprend des responsables de la planification et de la liaison pour travailler 
avec les États-Unis et les autres partenaires de la coalition, les éléments de soutien aux équipages 
aériens, l’élément de commandement et de contrôle, l’élément de logistique et la FOA. Appliquant 
la doctrine C2 interarmées des FAC, le cmdt de la FOA déployée, subordonné au cmdt FOI, est 
responsable de la liaison avec le quartier général de l’élément aérien de la coalition, tout en assurant 
des effets aériens tactiques en effectuant des missions. Dans le théâtre, une relation positive s’est 
établie entre le QG FOI et le QG FOA afin d’assurer une circulation fluide de l’information et le 
maintien en puissance.

La Force opérationnelle aérienne - Irak (FOA-I) contribue aux opérations aériennes de la coalition 
contre l’EI. L’extension et l’expansion de la mission ont permis à l’ARC d’effectuer des frappes contre 
des cibles de l’EI en Irak et en Syrie. L’utilisation de la puissance aérienne a contribué à la destruction 
d’infrastructures et d’équipements de l’EI, le privant des moyens militaires qui lui auraient permis 

Photo FAC : Op IMPACT, MDN, GD2015-0053-006
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d’attaquer les forces de sécurité irakiennes ou les ressources de la coalition. À son apogée, la FOA-I 
comprenait six chasseurs CF188 Hornet, un aéronef de ravitaillement aérien CC150T Polaris pour 
appuyer les opérations aériennes de la coalition et deux aéronefs de surveillance CP140M Aurora 
pour contribuer aux capacités de renseignement, de surveillance et de reconnaissance de la coalition.

Dans ce qui devait être au départ une mission de transport par voie aérienne, les aéronefs de 
la FOA-I ont effectué 25 vols de CC130 et de CC177 entre le 28 août et le 26 septembre 2014, 
livrant plus de 1 600 000 livres (725 748 kg) de matériel militaire en Irak. Les dons des pays alliés 
comprenaient des armes légères, des munitions et du matériel militaire divers. Le matériel a été livré 
de concert avec les partenaires militaires, incluant le Royaume-Uni et les États-Unis, aux forces de 
sécurité à l’œuvre à Bagdad et à Erbil.

À la fin de juillet 2015, les Hornet de la FOA avaient effectué près de 800 sorties, alors que les 
Polaris avaient effectué plus de 200 sorties (livrant plus de 12 millions de livres [5 443 108 kg] de 
carburant aux aéronefs de la coalition) et que les Aurora avaient effectué environ 250 missions de 
renseignement, de surveillance et de reconnaissance.

L’Op IMPACT est le premier déploiement à grande échelle d’une FOA dans le cadre de la nouvelle 
doctrine de FOA de l’ARC. À ce titre, elle est dirigée par un commandant de FOA qui détient le 
grade de colonel.

opération reassUrance, 2014-2015
Depuis la création de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN), il y a 65 ans, les 

FAC apportent une contribution importante aux opérations et aux exercices de l’Alliance, et elles 
ont à cœur l’unité, la sécurité et la stabilité transatlantiques. Au cours des dernières années, le 
Canada a participé activement aux missions menées par l’OTAN en Afghanistan, dans les Balkans 
(Op KOBOLD) et en Libye (Op MOBILE).

Un membre de la FOA canadienne décrit les caractéristiques du chasseur CF188 Hornet à des officiers 
lituaniens, lettons et estoniens de l’Académie militaire Général Jonas Zemaitis à la Base aérienne 
de Siauliai en Lituanie, le 3 décembre 2014, durant l’opération REASSURANCE, en appui à la 
mission de police aérienne de l’OTAN dans les pays baltes, Bloc 36. 

Photo FAC : Force opérationnelle aérienne – OP REASSURANCE, MDN, WG2014-0438-0190

La FOA Roumanie a mené une formation visant à assurer l’interopérabilité avec les alliés de 
l’OTAN à Câmpia Turzii, en Roumanie, entre mai et août 2014. Cette formation avec les forces alliées 
comprenait la défense aérienne, la supériorité aérienne, une évaluation et des essais aérospatiaux ainsi 
qu’un appui tactique. La FOA comprenait six aéronefs CF188 et environ 200 membres du personnel.
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Mission de police aérienne de l’OTAN dans les pays baltes (Lituanie). La FOA a participé à 
la mission de police aérienne de l’OTAN dans les pays baltes (PAB) de septembre à décembre 2014, 
à partir d’une base à Siauliai, en Lituanie. La FOA Lituanie comprenait environ 135 membres du 
personnel, quatre aéronefs CF188 et un élément de soutien de la mission.

La passation des pouvoirs de la mission de police aérienne dans les pays baltes a eu lieu entre le 
Portugal et le Canada et l’Italie et la Pologne respectivement. Même si le Canada a formellement 
procédé à la passation de ses pouvoirs à la Pologne pour la mission de police aérienne dans les pays 
baltes, la FOA continuera de soutenir activement les opérations de la mission jusqu’au 5 janvier 2015 
afin d’assurer la continuité des opérations et d’appuyer ses alliés de l’OTAN et ses partenaires en 
matière de sécurité durant la période de transition.

Pendant sa participation à la mission, la FOA a travaillé de concert avec ses alliés de l’OTAN et 
répondu à toutes les intrusions dans l’espace aérien des pays baltes. La mission de police aérienne de 
l’OTAN est purement défensive. Elle n’a pas été mise en place en réponse à une menace précise; il 
s’agit plutôt d’un élément de routine fondamental de la sécurité que l’OTAN assure à ses membres.

opération renaissance 15-1, 2015
Dans le cadre de la réponse du gouvernement du Canada, les FAC, sous la direction du ministère 

des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement, ont fourni un soutien humanitaire au 
Népal après les séismes dévastateurs qui ont frappé le pays le 25 avril et le 12 mai 2015. Le premier 
séisme, de magnitude 7,8, a causé des dommages importants dans la capitale du Népal, Katmandou, 
alors que les répliques ont déclenché des avalanches dans les montagnes de l’Himalaya. Le séisme a 
fait de nombreux morts et blessés, en plus de détruire des propriétés, laissant des milliers de personnes 
en grand besoin d’aide humanitaire. Les membres des FAC ont commencé à se déployer dans la 
région le 26 avril 2015, et la mission a officiellement pris fin le 29 mai 2015, alors que la responsabilité 
pour le rétablissement à long terme a été remise aux organisations non gouvernementales et aux 
autorités locales.

Les membres de l’Équipe d’intervention en cas de catastrophe (EICC) procèdent au débarquement 
d’équipement et de fournitures médicaux essentiels, ainsi que des premiers éléments de l’EICC, 
y compris du matériel de secours en plus du personnel médical et du personnel du détachement 
de recherche et sauvetage en milieu urbain à l’aide d’équipements légers transportés à bord d’un 
CC177 Globemaster III à l’aéroport de Katmandou au Népal dans le cadre de l’envoi de secours par 
le gouvernement du Canada à la suite du tremblement de terre survenu le 29 avril 2015.

Photo FAC : Cpl Kevin McMillan, Caméra de combat des Forces canadiennes, IS09-2015-0028-014

Initialement composée de deux CC177 et de leurs équipages, la FOA RENAISSANCE est arrivée 
à Katmandou les 29 et 30 avril, transportant plus de 100 membres des FAC, y compris les membres 
de l’équipe d’intervention et d’aide humanitaire, du génie, du personnel médical, et le détachement 
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de recherche et sauvetage en milieu urbain à l’aide d’équipements légers. Enfin, d’autres CC177 ont 
transporté des fournitures de secours, y compris de l’eau, des rations et du matériel de campement 
(tentes et produits connexes) pour les victimes vivant à l’extérieur.

D’une manière générale, l’Op RENAISSANCE3 repose sur une action immédiate de l’ARC, car 
les longues distances doivent normalement être couvertes par les forces de l’assistance humanitaire 
en intervention. Bien que de portée relativement faible, toute Op RENAISSANCE nécessite 
une coordination rapide et efficace de tous les acteurs afin que les bonnes personnes ayant le bon 
équipement montent dans le bon avion – tout cela étant souvent prévu avec seulement quelques 
heures de « préavis de mouvement ». Les opérations complexes telles que celle-ci nécessitent un 
plan de contingence bien développé, où tous les acteurs ont préparé leurs rôles longtemps à l’avance, 
bien avant que la mission soit lancée. Le plan de contingence RENAISSANCE est le premier à 
inclure un plan entièrement conçu pour employer une FOA afin de soutenir l’opération.

la Foa a deUx ans Maintenant; qU’avons-noUs appris?
La mise sur pied d’une force évolutive et agile capable de se déployer partout dans le monde reste 

un objectif clé de l’ARC. La « monnaie opérationnelle » de l’ARC, définie par ce qu’elle apporte 
à la lutte, est la FOA. Peu importe la taille de la FOA ou la complexité de l’opération dont elle fait 
partie, quelques observations communes peuvent être faites quant à son efficacité.

Éviter la planification et la mise sur pied d’une force ad hoc. En offrant une solution de rechange 
au cycle antérieur des planifications ad hoc pour les opérations et pour la mise sur pied d’une force, 
la FOA a fourni un moyen de plus en plus prévisible et gérable pour le commandant de la 1 DAC de 
présenter la puissance aérienne et de la rendre prête pour le déploiement. L’effet a été ressenti dans 
l’ensemble des FAC, car les commandants et les planificateurs interarmées comprennent maintenant 
mieux comment l’ARC contribue à une opération, avec des membres de la FOA en chair et en os, 
et pas seulement avec un avion et son équipage.

Définir la puissance aérienne déployable. Même si elle peut être définie librement par « toute 
la force nécessaire pour accomplir le travail », la FOA a parcouru un long chemin dans la définition 
de ce qu’est une force déployable de l’ARC en raison de sa structure, son organisation et sa langue 
opérationnelle. Par-dessus tout, la FOA concentre l’ARC sur une capacité déployable qui est 
supérieure à la somme de ses parties. Une FOA n’est plus un ensemble constitué de différentes 
flottes d’aéronefs et du personnel ayant des compétences spécialisées; au contraire, il s’agit d’une 
force organisée et cohérente. Le personnel de l’ARC ne se considère plus comme faisant juste partie 
d’un détachement Hercules qui a effectué le transport aérien tactique en Afrique; le personnel se 
considère comme faisant partie d’une FOA qui a soutenu une opération – une différence qui n’est 
vraiment pas négligeable.

Le CCAFI de l’ARC et le Centre multinational d’opérations aérospatiales (CMOA). 
Avoir plusieurs FOA réparties à travers le Canada et le monde à un moment donné peut défier les 
commandants et leurs systèmes de C2. Pour exercer effectivement une portée de commandement 
sur plusieurs FOA simultanément, il est devenu nécessaire pour le cmdt COIC de placer la majorité 
des FAO sous le commandement du CCAFI de l’ARC, le conseiller en chef sur les questions de l’air. 
Tirant parti de la puissance du CMOA, le CCAFI est le mieux adapté pour commander plusieurs 
FAO et pour répondre aux exigences de l’opération. La relation entre le CCAFI et le cmdt COIC 
s’est considérablement renforcée depuis la création de la FAO; il existe une compréhension plus 
complète de ce qu’une FAO peut offrir et de la façon dont elle peut produire des ressources aériennes 
pour atteindre les objectifs du cmdt COIC.

Commander la FOA. Un autre résultat important de la création de la FAO a été l’évolution 
du cmdt de la FAO, l’officier de l’ARC chargé de faire fonctionner la FAO. Les commandants de 
la FAO se sont retrouvés à fonctionner à la fois au niveau opérationnel et tactique des opérations, 
ce qui entraîne un plus grand besoin de formation et de préparation efficace avant le déploiement. 
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Le développement de commandants de la FAO bien qualifiés et expérimentés, capables de travailler 
au niveau opérationnel, restera pour l’ARC un projet à long terme qui est digne de poursuite.

En fin de compte, la FAO représente aujourd’hui une solution C2 de l’ARC qui peut être appliquée 
avec souplesse à toute structure de C2 entre les forces alliées et de coalition. À son tour, le cmdt 
FAO représente un élément clé de la FAO, qui intègre efficacement les ressources aériennes dans 
les opérations.

en conclUsion
Depuis ses débuts où la FAO était une idée qui tiendrait compte des leçons retenues au cours des 

opérations de puissance aérienne sur la façon dont l’ARC pourrait mieux se préparer à l’emploi, la 
FAO a connu une ascension rapide en tant que façon de faire les choses. Dans les années qui ont 
suivi son développement, le concept de la FAO a mûri rapidement pour devenir la façon d’organiser 
les forces de manière à réagir rapidement aux demandes du gouvernement du Canada à employer 
la puissance aérienne dans presque toutes les activités militaires des FAC.

Personne ne contestera que la puissance aérienne est utile dans le cadre de la lutte, mais la moitié 
de la bataille sera toujours la formation, l’organisation et la direction des forces de sorte qu’elles 
soient déjà préparées à intégrer une opération conjointe bien avant le déploiement. Le concept 
de la FAO connaît un succès qui ne se dément pas depuis sa création et sera sans doute une voie à 
suivre pour encore un certain temps. Souhaitons donc un bon deuxième anniversaire à la FAO... 
et félicitons-la pour son beau travail! 

Le lieutenant-colonel Pux Barnes est chef du Service de l’éducation de la guerre aérienne du CGAFC 
à Trenton. Il a dirigé l’équipe qui a développé le concept de la FAO, il est l’auteur de la publication 
de doctrine B-GA-401-000/FP-001, Commandement et contrôle aérien (à promulguer) et il a écrit 
de nombreux articles et documents sur le C2 d’opérations interarmées de la puissance aérienne.

Abréviations
1 DAC 1re Division aérienne du Canada
ARC Aviation royale canadienne
C2 commandement et contrôle
CCAFI commandant de la composante 

aérienne de la force interarmées
CGAFC Centre de guerre aérospatiale 

des Forces canadiennes
cmdt commandant
COIC Commandement des opérations 

interarmées du Canada
É.-U. États-Unis
ECCA élément de coordination de 

composante aérienne

EI État islamique en Irak et en Syrie
EICC Équipe d’intervention en cas de catastrophe
FAC Forces armées canadiennes
FOA force opérationnelle aérienne
FOA-I Force opérationnelle aérienne - Irak
FOI force opérationnelle interarmées
FOIO Force opérationnelle interarmées (Ouest)
GC Gouvernement du Canada
Mgén major-général
Op opération
OTAN Organisation du traité de l’Atlantique Nord
PAB Police aérienne dans les pays baltes
QG quartier général

Notes
1. Mgén St-Amand, durant une discussion ouverte avec des membres du CGAFC, le 21 février 2013.

2. Forces canadiennes, Note de doctrine arienne 14/01 - Aviation royale canadienne - Commandant de la 
force opérationnelle aérienne : définitions, rôles et responsabilités, http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/fr/centre-
guerre-aerospatiale-fc/doctrine-nda-14-01.page (consulté le 29 septembre 2015).

3. L’Op RENAISSANCE 15-1 constituait la contribution des FAC aux efforts de secours humanitaire 
déployés au Népal en avril et mai 2015. L’Op RENAISSANCE 13-1 constituait la contribution des FAC 
aux efforts de secours humanitaire déployés aux Philippines après le typhon de novembre 2013. Le plan de 
contingence RENAISSANCE est le plan adopté par les FAC pour effectuer un déploiement rapide sur la scène 
d’une catastrophe hors du pays, à la demande du gouvernement du Canada.
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